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DÉLIT DE VKESSE. — OFFENSES ENVERS LE PRÉSIDENT DE 

LA RÉPUBLIQUE. EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉ-

PRIS DES CITOYENS LES UNS CONTRE LES AUTRES. — OU-

TRAGE A LA MORALE PUBLIQUE. 

Les sieurs Edouard René Grignd, commis en librairie 

chez M. Panckoucke, rue des Poitevins; la dame Grigné, 

son épouse, libraire, rue Dauphine ; le sieur Wasse, an-

cien employé dans un ministère, el le sieur Noblét, an-

cien employé au ministère de l'intérieur, ont comparu le 

23 octobre dernier devant le Tribunal correctionnel de la 

Seine, sous la prévention d'offense au président de la Ré-

publique, d'excitation à la haine et au mépris des citoyens 

les uns contre les autres, et d'outrages à la morale pu-

bliqueet aux bonnes mœurs, délits résultant, de la vente 

etde la distribution des ouvragés intitulés: Napoléon-le-

Mit, par M. Victor Hugo; les Deux Cours ou les Nuits 

de Saint-Cloud, enfin la Voix Mystérieuse. 

Wasse et Noblet étaient en outre prévenus d'avoir col-

porté et distribué ces écrits sans autorisation; enfin Gri-

gné était prévenu d'avoir été trouve, sans y être légale-

ment autorisé, détenteur d'une arme de guerre. 

M. l'avocat de la République Sapey soutint, la 'préven-

tion; M' Nibelle présenta la défense de Wasse et M e La-

chaud celle des époux Grigné et de Noblet. 

Le Tribunal, présidé par M. Pasquier, rendit un juge-

ment ainsi conçu : 

« En ce qui touche Noblet, 
« Attendu que s'il a eu le tort etl'imprudence de procurer à 

diverses personnes, par l'intermédiaire d'un tiers, plusieurs 
exemplaires de l'écrit intitulé: Nopoléonle Petit et de l'écrit 
intitulé : Les Nuits de Saint-Cloud, il n'est pas établi suffi-
samment qu'il ail véndy ces écrits, ni môme qu'il les ait dis-
tribués ou colportés, qu'il ne s'est donc rendu coupable d'aucun 
des délits qui lui sont imputés; 

« En ce qui touche la femme Grigné: 
Attendu qu'à son égard la prévention n'est pas non plus 

îsamment justifiée par les inductions tirées des notes trou-
vées a son domicile el émanant de Wasse, qui ne sont pas as-
sez précises pour entraîner la conviction du Tribunal ; qu'il en 
«Si de même des autres éléments fournis par l'instruction et 
'«débats; 

8 En ce qui touche Grigné : 

"Attendu que les faits et circonstances de la cause prouvent 
n'a jamais participé ni directement, ni indirectement à 

a distribution et à la vente des ouvrages incriminés, mais qu'il 
e,meure constant qu'un sabre-poignard, arme de guerre, a été 

a son domicile; qu'il n'était pas autorisé à détenir cette 

dJ?e î <'u '' a ams ' contrevenu aux dispositions de l'article 3 
a« 'a loi du 21 mai 1&34; 

* En ce qui touche Wasse : 

« Attendu qu'il est établi qu'il a mis en vente, vendu, col-
{™™ et distribué l'ouvrage intitulé les Nuits de Saint-Cloud, 
4 a a donc commis le délit d'offense envers la personne du 
""^-président de la République et le délit d'outrage à la 

chés-
6
 P

u
'
)
''

c
l
ue et a,,x

 bonnes moeurs qui lui sont repro-

sumii °
U e

"°t, cet ouvrage, qui n'est qu'une suite de contes 
honte '.^C1"' ts eu slyle obscène, est un do ces pamphlets 

PWMS qui révoltent tous les cœurs honnêtes; 

Co
 * tlendu qu'il résulte aussi des documents du procès, des 

stru t '°"S ^a ' les > des pièces saisies et des éléments de l'in-

amo

cl
.'°

n
 que Wasse a également colporté et dislribué sans 

d'eie
1
*

81
'
0

" ' vendu fit "lis eu vente un certain nombre 

l
J
écrit"

|Ma
"'

es
-
 de l écrlt inlilule :

 Napoléon-le-Petil, et de 
di

str
;
k
|" tUu|é : La Voix mystérieuse; que, notamment, il a 

le premier de ces écrits à Noblet, à Spronch, à 

ordonne la confiscation des brochures saisies ; 

« Condamne Wasse et Grigné aux dépens, fixe la contrainte 
a six mois. » 

Le sieur Wasse a accepté sa condamnation. Le procu-

reur de la République a interjeté appel à l'égard de la 
femme Grigné et du sieur Noblet. 

Ces deux prévenus ont comparu devant la Cour. M. le 

conseiller Haton a présenté le rapport de l'affaire. 

M. l'avocat-général de Gaujal a développé et soutenu 

l'appel interjeté par le procureur de la République. 

M* Lachaud a présenté la défense des prévenus. 

La Cour, après délibération dans la chambre du conseil, 
a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche l'écrit intitulé la Voix Mystérieuse, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, met l'appellation 

au néant et ordonne que le jugement sortira effet ; 
«En ce qui touche l'écrit intitulé Napoléon le Petit, et celui 

intitulé les Deux Cours ou les Nuits de Saint-Cloud : 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 

qu'au mojs de septembre 1852, après avoir acheté pour lui-
même du nommé Wasse, distributeur sans autorisation,, des 
exemplaires de ces deux écrits, et après en avoir pris lecture, 
Noblet a indiqué à Wasse les noms et adresses de plusieurs 
personnes qui désiraient en acheter et ont en ei'let acheté à 
Wasse plusieurs exemplaires desdils écrits, quê Noblet a 
fourni ces indications avec le mystère révélant la connaissance 
qu'il avait de l'illégalité de cette distribution et de la crimi-
nalité des écrits distribués ; qu'en aidant ainsi et avec con-
naissance l'auteur de la distribution sans autorisation desdits 
écrits, dans les faits qui les ont préparés et consommés, il s'est 
rendu coupable des délits prévus par les articles 59 et 60 du 
Code pénal et l'article de la loi du 27 juillet 1849 ; 

« Que par lesdits écrits, le premier commençant par ces 
mots: « Le 20 décembre 1848,» et finissant par ceux-ci: 
«Vous ne voyez pas trembler cette toile au souffle de ce qui 
est derrière; » le second commençant par ces mots: « L'his-
toire s'étudie par plusieurs côtés, » finissant par ceux-ci : « Co-
lytto, déesse de la débauche, » lesdits écrits vendus et distri-
bués par la femme Grigné et Noblet, ces deux prévenus ont 
commis des offenses envers le président de la République, ex-
cité à la hàîftj et au mépris de la République, cherché à trou-
bler la paix publique en excitant la haine et le mépris des ci-
toyens les uns contre les autres, et outragé la morale publi-
que, délits prévus par la loi ; 

« Condamne la femme Grigné à trois mois de prison, 300 
IV. d'amende, Noblet à deux mois de prison et ISO fr. d'a-
mende ; 

« Fixe à un au la durée de la contrainte par corps. » 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du lSnovembre. 

été fait pour lui, et qui lui avait si bien réussi, s'adressa 

également à Trinité pour en obtenir le même service. Ce 

dernier accepta moyennant les 150 fr. dont il vient d'être 

parlé. 

« Il se préserta le 14 mai à la Sorbonne sous le nom de 

Gravis, signa de ce nom le registre des examens et fit la 

composition écrite. Il fut admis à l'épreuve orale ; mais 

quand il se présenta pour cette dernière épreuve, un 

soupçon s'éleva sur son identité. Il fut interpellé de dé-

c'arer s'il s'appelait bien Gravis, et il répondit affirmati-

vement. Toutefois, au moment de signer le registre des dé-

clarations, le Secrétaire de la Faculté l'avertit qu'il allait 

faire une chose grave, qu'il allait commettre un faux, s'il 

n'était pas celui dont il prenait le nom. 

« Trinité, à cette déclaration s'arrêta, avoua qu'en effet 

il ne s'appelait point Gravis et supplia qu'on le laissât se 

retirer ; mais il fut mis en état d'arrestation et conduit de-

vant le commissaire de police. Il renouvela devant ce ma-

gistrat ses aveux, témoigna du repentir de sa faute et lit 

preuve de. franchise en déclarant que deux mois aupara-

vant il arait commis une faute semblable, en passant 

l'examen pour un nommé Mallye. Mallye, de son côté, re-
oor sa vente des faits qui le constituent complice de 

Trinriè dans les divers faux qui sont imputés à ce dernier; 

ils ont une part égale dans le crime, car si le second l'a 

commis seul, l'autre avait donné des instructions pour le 

commettre. 

« La position de Gravis est la même que celle de Mal-

lye dans les faits qui le regardent particulièrement. On 

ignore seulement s'il avouera, comme les deux autres, 

parce que Gravis, qui n'avait point répondu à un "premier 

mandat de comparution, n'a point obéi davantage au 

mandat d'amener que M. le juge d'instruction a décerné 

contre lui. Lorsque la gendarmerie s'est présentée pour 

mettre ce dernier mandat à exécution, le père a répondu 

que son fils était chez son grand-père, qui habite la bel-

gique. 

« Quant à l'accusé Choizeau, élève du lycée de Bour-

ges, il s'était plusieurs fois présenté sans pièces devant les 

Facultés des lettres de Dijon et de Paris, pour y obtenir 

le grade de bachelier es-lettres. Après son dernier eçhéc, 

qui remonte à 1850, il se disposait à revenir dans sa fa-

mille, lorsqu'il, se trouva en rapport aves l'accusé Jomand. 

Jomand est un de ces individus qui font métier de procu-

rer, par la substitution d'un tiers, le grade de bachelier 

ès-lettres aux étudiants que leurs incapacité empêche d'ob-

tenir eux-mêmes le premier grade universitaire. Jomand 

s'engagea, moyennant le paiement d'une somme de 600 f., 
à j*£(ycurcr âCWoi^oau \o titio qu'il ambitionnait. 

,es préliminaires du crime ainsi posés, l'accusé 

EXAMEN DE BACCALAURÉAT. — FAUX PAR SUBSTITUTION DE 

PERSONNES. 

Nous avons déjà, dans notre numéro du 5 octobre der-

nier, donné les détails et les débats de cette affaire, qui ne 

reçut pas alors de solution, parce que le ministère public 

re mit le renvoi à une autre session pour joindre à la pour-

suite l 'instruction alors commencée contre l 'un des té-

moins alors entendus, le sieur Jomand. Les deux affaires 

ont donc été jointes, et cinq accusés comparaissent au-

jourd'hui devant le jury, soit comme ayant passé ou fait 

passer des examens de bachelier ès-lettres, ce qui consti-

tue le crime de faux en écriture authentique et publique 

par substitution de personnes et par apposition de faux 

noms sui- les registres de la Faculté des lettres. 

Ces cinq accusés sont Jomand, Trinité, Mallye, Louet 

et Ghoizeau. Us ont pour défenseurs: M's Cresson, Trinité, 

Avond, Billiart etMorise, avocats. Le siège du ministère 

public est occupé par M. l'avocat - général Oscar De-

vallée. 

Un assez grand nombre de registres de la Faculté sont 

déposés sur la table des pièces à conviction. 

Voici les faits qui ont mis la justice sur la voie des fraudes 

nombreuses qui se pratiquent journellement dans les exa-

mens, et qui ont donné lieu aux poursuites actuelles et à 

deux autres instructions, non terminées aujourd'hui, dans 

lesquelles figurent 27 jeunes jens compromis de la même 

manière. 

« Trinité, après avoir pris dans la Faculté de Caen ses 

grades de bachelier es-lettres et de bachelier es-sciences, 

vint à Paris, en 1849, pour y étudier la médecine. Il se lia 

d'amitié avec le uommé Mallye, de Brioude, que ses pa-

rents avaient placé dans une institution de Paris, pour 

s'y préparer à l'examen de bachelier es-lettres. Ce jeune 

homme s'était déjà présenté plusieurs fois à cet examen, 
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condamne à 16 fr. 
. . arme saisie ; 

application a Wasse des articles ci-dessus précités 

avait toujours échoué. Il redoutait une nouvelle épreu-

ve. Trinité lui proposa de passer l'examen à sa place, et 

celte offre fut agréée. Mallye lui remit une somme de 62 

fr. pour la consignation des droits d'examen, et Trinité, 

en faisant cette consignation, signa en blanc, du nom de 

Mallye, le certificat d'aptitude, qui ne devait être rempli 

par les professeurs qu'en cas d'admission. C'est sur le 

certificat d'aptitude qu'est délivré le diplôme par le mi 

nistre. 
' « Cette première formalité remplie, Trinité se présenta, 

le 13 mars dernier, à la Sorbonne pour passer l'examen; 

il répondit à l'appel du nom de Mallye, apposa sur le re-

gistre dit des examens, tenu en exécution d'un arrêté du 

ministre de l'instruction publique, ayant un caractère au-

thentique par conséquent, la signature Mallye et fit la ver-

sion au nom de ce dernier. 
« Admis à l'épreuve orale, le 16 mars, il apposa une se 

Conde fois sur le registre dit des déclarations, prescrit éga-

lement par un arrêté du ministre de l'instruction publi 

que, afin de contrôler les signatures l'une par l'autre, le 

nom de Mallye au bas d'une déclaration écrite par lui-

même sur le registre. A la suite de ces deux épreuves, un 

diplôme de bachelier es-lettres fut délivré, sous la date 

du 29 mars, à Mallye par le ministre. 

« Cette fraude serait très probablement demeurée im-

punie si Tnniié, encouragé sans doute par le succès, ne 

1 eut renouvelée. La première fois, il avait agi avec un 

entier désintéressement el par pure obligeance envers un 

camarade el un ami; mais il n'en fut point ainsi do la se-

conde; il se laissa diriger par un sentiment de cupidité, et 

devait recevoir 150 fr. pour prix de sa complaisance. Ll" 

nommé Gravis, fils d'un médecin de Boulogne, qui déjà 

Choizeau remit à Jomand les actes qui étaient nécessaires 

pour la consignation et aussi quelques lignes de son écri-

ture qui devaient faciliter l 'accomplissement des faux qui 

allaient se succéder. 

« Dans le courant de janvier 1851, il reçut, dans le dé-

partement du Cher, l 'avis qu'il était bachelier ès-lettres. 

Exécutant immédiatement la partie des conventions qui le 

concernaient, Choizeau transmit à Jomand un bon de 

100 fr. sur la poste, et bientôt après arrivant lui-même à 

Paris, il lui remit tes 500 fr. complétant la somme pro-

mise. 

Sous la date du 25 février 1851, le ministre de l'in-

struction publique a délivré un brevet de bachelier ès-let-

tres au nom de Choizeau. 

Interrogé plus tard -par le recteur de l'Académie de 

Paris, Choizeau a avoué qu'il s'était fait etiVouvciueut 

substituer aux examens pour le baccalauréat; après avoir 

soutenu qu'il ne connaissait pas l'individu qui s'était sub-

stitué à lui, et qu'il l'avait fortuitement rencontré aux a-

bords de ia Sorbonne, il s'est déterminé à désigner Jo-

mand comme l'intermédiaire qui avait fait subir par un 

tiers l'examen à la suite duquel Choizeau avait obtenu son 

diplôme de bachelier. 

Au domicile de Jomand on saisit non-seulement les 

actes qui avaient été produits à la Faculté des lettres sous 

le nom de Choizeau, mais le spécimen même de l'écriture 

Choizeau, qui avait servi au faussaire pour imiter l'écriture 

et la signature de cet accusé. Aussi Jomand avoua-t-il que 

c'était par son entremise que Choizeau s'était fait substi-

tuer et désigna-t-il l'accusé Loudt comme ayant été le 

remplaçant frauduleux de Choizeau. Jomand ajouta que 

Louet avait agi de son propre mouvement, qu'il avait mê-

me sollicité, et à prix d'argent, la prétendue faveur d'être 

désigné par Jomand pour substituer des aspirants au bac-

calauréat ès-lettres. 

« Louet a avoué qu'il s'était effectivement substitué à 

Choizeau pour l'examen, qu'il avait apposé la fausse signa-

ture Choizeau sur les registres de la Faculté des lettres dits 

de présence et de déclaration et qu'il avait sous le faux 

nom de Choizeau, gujailes épreuves écrites et orales. Il a 
é (îii'il avait- rAfiii de Jomand Ini-mAmn à fît m d« rô. 

prise de corps qui les avait renvoyés devant la chambre 

des mises en accusation. 

« Jomand, ce n'est pas une chose douteuFe, a trait,' avec 

Mallye, avec Gravis, et a choisi Trini.té, qui n'a jamais vu 

ces jeunes gens, pour les irmplajbdf dans lès épreuves 

qu'ils ne voulaient pas aborder. Jomand est donc l'instiga-

teur du crime reproché à Trinité, il est son complice. » 

Après l'interrogatoire des accusés, qui font les aveux 

les plus complets, on entend M. Cayx, recteur do l'Aca-

démie de Paris. Le témoin dépose sur les fraudes nom-

breuses qui se pratiquent depuis longtemps à la Faculté, 

fraudes qui se répètent si souvent qu'il ne se passait pas 

un seul jour d'examen sans qu'un ou plusieurs bacheliers 

frauduleux fussent introduits dans la Faculté. M. le rec-

teur déclare que l'intention de l'Académie est toujours de 

se montrer plus sévère envers les entrepreneurs de bac-

calauréat qu'envers les malheureux jeunes gens qui ser-

vaient d'instruments à leur coupable industrie. 

D. Connaissez-vous les cinq accusés ici présents? —-R. 

Je connais de vue le premier du banc; je ne connais pas 

Mallye. 
D- Et Lonot? R . Ahl Louet est plus connu de M. 

l'inspecteur que de moi. 

D. Et Jomand? ■— R. Je connais Jomand comme un 

homme qui se livre à l'industrie coupable de faire passer 

en fraude des bacheliers. 

D. Et Choizeau? — R. Je no le connais que par le refus 

qu'il a fait de me déclarer le nom de l'intlividu qui avait 

passé pour lui. 

MM. Leclerc et Benoît, de la Sorbonne-, déposent en-

suite et entrent dans des détails assez longs sur les formali-

tés des examens du baccalauréat. 

M. l'avocat-général Oscar Devallée soutient l'accusa-

tion, qui est combattue par M eS Trinité, Avond, Cresson, 

Billiart et Morise. 

M e Trinité s'est surtout attaché h démontrer qu'il n'y 

avait pas dans les faits reprochés aux accusés les carac-

tères essentiels du faux. Il a cité divers exemples où la 

loi pourrait voir à la rigueur, quelques indices de faux ; 

mais qui se refusent cependant à cette rigoureuse qualifi-

cation. « C'est ainsi, dit-il, qu'à l'Ecole de droit, par 

exemple, un étudiant répond quelquefois pour un ami ab-

sent. S'il y avait un registre de présence à signer, l'ami 

signerait comme il a répondu ! Pourrait-on dire que c'est 

là un faux ? Encore un exemple : il y a un registre sur le-

quel les avocats stagiaires sont tenus de signer fous les 

samedis. Eh bien ! je suppose qu'il arrive, ce qui n'est pas, 

mais ce qui pourrait être; je suppose qu'un stagiaire si-
■gne \x*nr tnrautre» Eel-ec qwe ■'«<* eormt lù le faux prévu 
et puni par la loi. >• 

M' Avond, à demi voix : Et les représentants qui vo-

taient pour les absents. 

il" THnité : Oui, j'oubliais les représentants qui vo-

taient pour leurs collègues! Mais heureusement ces repré-

sentants ne volent plus. 

M' Trinité termine en faisant valoir les circonstances 

personnellement favorables à son client, dont il sollicite 
l'acquittement. 

On entend ensuite M ts Avond, Biliiart et Morise. 

A six heures, l'audience est levée et renvoyée à demain 

pour entendre M" Cresson et les réph-malm, dix heures 

ques s'il y a lieu. 

ajouté qu'il avait reçu de Jomand lui-même à titre de ré 

munéraliôn une somme de 300 fr. 

Jomand est assis à côté des quatre jeunes gens dont il 

vient d'èu'e question, et voici comment l'acte ci'accusaiion 

s'exprime sur son compte : 

« Jomand s'occupait avec quelques succès de préoarer 

les jeunes gens au baccalauréat ; il avait fait de cette par-

tie sa spécialité. Bientôt il eut la coupable.pensée de pro-

curer des substituants aux candidats q'ùe la faiblesse de 

leurs études éloignait personffellemeut des épreuves qu'il 
leur fallait subir. 

Jomand avait besoin déjeunes gens capables pour rem-

plir le rôle de substituant; beaucoup se présentèrent à lui; 

Trinité fut de ce nombre. II agréa les ouvertures qu'il lui 

fit à cet égard, après s'être assuré qu'il pouvait se présen-

ter avec avantage comme substituant. Bientôt il trouva des 

occasions favorables pour utiliser le concours de Trinité 

en substituant ce jeune homme à Mallye, à Gravis, les-

quels ayant échoue dans de précédents examens, l'avaient 
prié de leur trouver des remplaçants. 

« Trinité subit avec succès les épreuves du baccalauréat 

pour Mallye, et reçut 300 fr. de Jomand à titre de rému-

nération (la moitié de la somme donnée par Mallye) lors-

qu'il se présenta pour substituer Gravis. A ce moment, sa 

coupable et lucrative industrie fut découverte. Une instruc-

tion se suivit, et Trinité, Mallye et Gravis furent tous trois 

renvoyés devant la Cour d'assises. Lorsque Jomand y com-

parut comme témoin, il oonaroH» les aveux que ses co 

COUR D'ASSISES DU VA1L 

Présidence de M . Buzières. 

Audiences des 9 et 10 novembre. 

ÉVËNEMRNTS DE DÉCEMBRE. INSURRECTION DE CUERS. — 

RÉBELLION A MAIN ARMÉE. 1 ASSASSINATS. 

L'affaire soumise au jury du Var est un des dérniers 

retentissements des désordres qui, eu décembre 1851, ont 

ensanglanté quelques départements de la France. 

Onze accusés sont traduits devaut la Cour d'assises. 

Ce sont : 1° Marius-Désiré Mourro dit Pacifique, âge 

de vingt-huit ans, cultivateur, né à Cuers et y demeurant; 

2° Marius Badelie-Jacon, âgé de vingt-six ans, cultiva-

teur, né à Cuers, y demeurant, 3° Louis-Napoléon Sauvan, 

âgé de cinquante-deux ans, cultivateur, né à La Farlède, 

demeurant à Cuers ; 4° Paul-Jean Mourré, âgé de vingt-

quatre ans, cultivateur, né à Cuers, y demeurant; 5° Jean-

Baptiste Mourre, âgé de cinquante-six ans, cultivateur à 

Cuers, y demeurant; 6° Jean-Baptiste-Célestin Bertrand, 

âgé de quarante-un ans, fabricant de charrues, né à Cuers, 

y demeurant; 7° Joseph-Marie Laugier, âgé de trente-six 

ans, cultivateur, né à Cuers, y demeurant ; 8° Marius Si-

doine, âgé de trente-cinq ans, tondeur de mulets, né à 

Cuers, y demeurant; 9° André-Louis Dépeille, âgé de 

vingt-huit ans, né à Cuers, y demeurant; 10° Jean-Louis 

Rampin, âgé de vingt-deux ans, ouvrier charron, ne à 

Cuers, y demeurant; 11° Jacques-Louis Teisseire, âgé do 

cinquante-cinq ans, cultivateur à Cuers, y demeurant. 

Ils ont tous été renvoyés devant la Cour d'assises du 

Var comme accusés de rébellion à main armée, au nom-

bre de plus de vingt personnes, de pillage, d'incendie, 
d'assassinat et de plusieurs autres crimes. 

Voici les faits résultant de l'instruction : 

« Longtemps avant les événements du 2 décembre, les 

habitans de la commune de Cuers s'étaient signalés par 

leur exaltation démagogique et la violence de leur hai-

ne contre l'autorité. Leurs chambrées, parmi lesquelles 

tenait le premier rang celle qui portait le nom de la Po-

mone, étaient devenues les foyers les plus ardents des 
sociétés secrètes. 

« L'a luiinistration locale, complice de tous ces excès 

futrevoquée en 1851 ; une commission municipale provi-

soire fut instituée, et M. Barralier fut désigné 

se 

—B.i». comme 
maire, lout naturellement, la haine des anarchistes 

concentra sur ce fonctionnaire bien avant le 2 décembre. 

11 eut par leurs menaces le pressentiment des traitements 

qui lui étaient réservés. Lorsqu 'il basait à côté d'un mem-

bre de la société de la Pomone, il entendait proférer les 

paroles suivantes, empruntées au refrain d'une chanson 

qui renfermait une menace de mort à sou adresse, et une 

pan . allusion à des coups de feu : Pan ! 

dhuy sera démetn '. 

u Peu de jours avant l'insa Vectior), Rampin, 

accusés, disait, sur un to« m^haçatit, à un genliraiu ; 

« P*tivra gûrtdnfMiK, nwis YW.w ftu'tyuj bwmâi If 

c es pa oujour-

'un des 
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carmagnole ! » 

« Le 4 décembre 1851, la nouvelle des événements de 

Paris se répandit dans la commune ; aussitôt les cham-

brées s'agitèrent ; l'on vit l'accusé Marius-Désiré Mourre, 

dit le Pacifique, se rendre de l'une à l'autre, et y exciter 

les esprits. Ce fut à la chambrée de la Pomoncque se pro-

duisirent les motions les plus violentes. Cet accusé y émit 

l'avis de commencer l'insurrection dès le lendemain, et 

d'imiter l'exemple de la commune du Luc. Si nous n'agis-

sions pas ainsi, disait-il, nous passerions pour des lâches. 

« Au milieu de la nuit, deux délégués furent envoyés à 

Toulon pour y chercher des instructions. Dès cinq heures 

du matin, des hommes apostés aux avenues du village 

empêchaient les paysans de se rendre au travail; parmi 

ces hommes se faisait remarquer Marius Laugier dit le 

Gaton. Vers huit heures du matin, une réunion se tint à la 

Pomone; Marius-Désiré Mourre, montant sur une table, 

fit avec la même violence que la veille la même motion. 

Le maire voyant l'agitation inaccoutumée qui régnait dans 

le village, eut la pensée d'envoyer une estafette à Toulon 

pour demander des secours, mais on craignit qu'un gen-

darme ne fut arrêté, et un garde champêtre partit par des 

chemins détournés, porteur de la dépêche. 

« Vers une heure de l'après-midi, l'agitation' était tou-

jours croissante. M. Barralier se rendit à la caserne de la 

gendarmerie pour prendre avec le brigadier des mesures 

propres à maintenir l'ordre. D était à peine arrivé que le 

concierge de la mairie vint lui annoncer qu'une députa-

lion voulait lui parler. Il s'empressa alors de revenir à 

l'hôtel-de-ville accompagné du brigadier, des gendarmes 

et du commissaire de police. Il y pénétra après avoir tra-

versé une foule compacte. Un moment contenue au dehors, 

cette foule ne tarda pas à envahir la salle où se trouvait le 

maire. De vives interpellations lui furent adressées ; com-

munication des dépêches lui fut demandée sur le ton de 

la menace. 

« Ce magistrat remit celles qu'il venait de recevoir. 

Mourre, dit le Pacifique, en saisit une, la déchira, en s'é-

criant: « On nous trompe, il n'y a plus de lois, le peuple 

est souverain, c'est à nous de commander. » C'était le si-

gnal. Mourre ajouta aussitôt, en s'adressant à M. Barra-

lier : « Vous êtes un coqmn ; en prison! » Et montrant les 
gendarmes: « Ce sont des canailles! il faut les tuer! » 

Aussitôt des cris confus s'élèvent, des menaces de mort se 

font entendre ; l'un disait : « Il faut nous en débarrasser,» 

l'autre : « Il faut le pendre. — Aux armes! » crie-t-on de 

toutes parts. Le maire est saisi violemment et traîné en 

prison, après avoir subi les traitements les plus bar-

bares. 

« Au moment où le maire était arraché de l'hôtel de 

ville, le commissaire de police était dépouillé de son 

écharpe par l'accusé Louis-Jacques Teisseire. Les gen-

darmes étaient aussi l'objet des plus mauvais traitements. 

On les frappait à coups de sabre, on tirait sur eux des 

coups de fusil et de pistolet. 

« Pendant cette scène de violence, le brigadier Lambert 

est traîné vers la grande place. Il est tenu de tous côtés. 

Mourre le Pacifique est un de ceux qui le serrent de plus 

près. Arrivé devant le magasin du sieur Picot, un homme 

armé d'un fusil s'approche de lui et l'ajusts. Une lutte 

s'engage entre le brigadier, qui essaie d'écarter l'arme, et 

ceux qui veulent l'en empêcher; il est enfin maintenu, et 

pendant qu'il incline la tête de droite et de gauche, pour 

éviter la direction du coup, l'assassin suit ses mouvements. 

Il parvient à appuyer son fusil sur l'épaule d'un de ceux 

qui tenaient le brigadier. 

« Un vide se fait devant Lambert, et le meurtrier Jocon 

Baziie, l'ajustant pour la dernière fois, l'étend mort à ses 

pieds. Alors ce» hommes se prennent par la main, font 
une ronde autour du cadavre, et chacun en passant le 

frappe de son pied. Après ce crime, les coupables se ren-

dent à t'Hôtel-de-Ville, Mourre-le-Pacifique est à leur tête. 

Paul Mourre, Jean-Baptiste-Mai ius Mourre et Bertrand 

sont avec lui. On leur ouvre les portes de la salle où sont 

déposées les armes de la garde nationale ; elles sont pil-

lées. Mourre-le-Pacifique se montre ensuite au balcon, ex-_ 

citant de nouveau la foule, il s'écrie : « Aux droits réunis ! 

mort aux employés ! allez donc! » La maison du sieur 

Roustan, receveur buraliste, était voisine de l'Hôtel-de-
Ville. 

« La foule s'y précipite ; des fusils sont dirigés contre 

Roustan, et des voix disent : « Joue, faites feu ! » Celui-ci 

se recule pour ne pas être atteint. On essaie de briser la 

porteà coups de hache, mais elle résiste. Alors Mourre-le-

Pacifique pénètre par un magasin situé dans la même mai-

son, et vient ouvrir la porte. La maison est envahie ; le 

sieur Roustan essuie un coup de feu, l'amorce seul part ; 

il peut cependant se soustraire à la fureur des assaillants 

en sautant du premier étage par une fenêtre de derrière. 

« Tous les meubles jetés dans la rue sont livrés aux 

flammes; une somme de 2,350 francs, renfermée dans 

deux sacs, une chaîne de montre et divers autres objets 

en or sont soustraits. Mourre-le-Pacifique a été vu jetant 

lui-même les meubles par la fenêtre. Après avoir pillé la 

maison du sieur Roustan, la bande armée se transporte 

au domicile du sieur Guérin, receveur à cheval; il était 

absent; comme la première, cette maison est envahie à 

l'aide d'effraction, dévastée, les meubles sont jetés par la 

fenêtre. 

« Une somme de 1,000 francs et plusieurs objets pré-

cieux et bijoux sont volés. Là encore Mourre-le-Pacifi-

que semble présider à ces scènes de dévastation. Louis 

Sauvan et Jacques Teisseire attisent le feu qui dévore les*| 

meubles du receveur Guérin. Là ne devaient pas se borner 

les crimes de cette journée. Les malfaiteurs se dirigent en-

suite à la caserne de gendarmerie pour y renouveler les 

mêmes excès. En route il s'arrête devant la maison du 

receveur des domaines. On délibère pour savoir si on doit 

l'envahir : des fusils sont braqués contre les fenêtres, des 

cris : feu ! sont poussés. Après quelques moments d'hési-

tation, ils reprennent leur marche vers la caserne. La por-

te principale est battue violemment. 

« Des coups de fusil sont tirés; des cris de mort par-

tent de tous côtés. La foule vocifère : « Faites sortir les 

gendarmes, nous les fusillerons!» Mourre dit le Pacifique, 

à l'aide d'une massue de fer, brise le châssis d'une fenê-

tre, pénètre par là et va ouvrir à ses complices la porte 

d'entrée. Tout est saccagé par eux ; les meubles sont bri-

sés ; la caisse de la brigade, contenant de cinq à six cents 

francs, est jetée par la fenêtre, brisée et pillée. Ces hom-

mes, armés de fusils, de faux et de haches, montent au 

second étage. Les femmes des gendarmes s 'y étaient ré-

fugiées avec deux femmes du voisinage ; la veuve d,u bri-

' gadier Lambert, qui venait d 'apprendre la mort de son 

mari, était couchée sur un lit. Ils brisent la porte de cette 

chambre, demandent où est la femme du brigadier, la for-

cent de se lever et lui ordonnent de leur livrer les armes, 

les munitions et l'argent. 

« La malheureuse victime leur abandonne les clés, mais 

ils l'obligeni à descendre au rez-de -chaussée avec eux, et 

la contraignent à leur remettre les amies et les muni-

tions. Us s'emparent, eu outre, des montres, des bijoux, 

el d'une somme de 900 fr., fruit des économies de quinze 

ans de service du gendarme Cauvin. Après avoir tout dé-

vasté, ils veulent S assurer qu'aucun gendarme n'est en-

fermé dans la caserne, disant que s'ils eu savaient de cou-

chés, ils y mettraient le feu. Quand la femme Long, qui, 

pendant toute cette scène, «Hait restée auprès de la veuve 

Lambert, sort de la caserne, ils la saisissent, croisent les 

baïonnettes sur sa poitrine, l'entraînent aux pieds d'une 

croix, non loin de là, et lui font jurer qu'aucun gendar-

me n'est caché, et qu'elle ignore où ils peuvent se trouver. 

« De retour de la caserne, la bande vient organiser à 

l'Hôtel-de-VilIe une commission insurrectionnelle, et 

Mourre-le-Pacifique, qui, dans cette journée, s'était entre 

tous signalé, en fut nommé membre. L'instruction a éta-

bli que de plus grands crimes se préparaient pour la nuit. 

Pendant la marche vers la gendarmerie, au moment où on 

délibérait d'attaquer la maison d'un particulier, un indi-

vidu de la bande fut entendu disant : « Nous avons des 

haches, cette nuit nous ne ferons pas tant de bruit, et 

nous ferons plus de mal. » Mais ces projets sinistres fu-

rent arrêtés avant leur exécution. » 

Telles sont les charges qui résultent de l'acte d'accu-

sation. 

M" Duval, Jourdan, André, Verrion (de Draguignan), 

Chappuis (de Rrignolles) et Bersat (de Toulon) sont char-
gés de la défense des accusés. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge les accusés qui tous nient les faits qui leur sont 

imputés, ou cherchent à en atténuer la gravité. Basile Ja-

con, le meurtrier du gendarme, déclare que son fusil est 

parti malgré lui et par suite du mouvement de ceux qui 
se trouvaient derrière lui. 

Après l'interrogatoire des accusés, il est procédé à l'au-
dition des témoins. 

M. Barralier, maire de Cuers, est le premisr témoin en-
tendu ; il dépose ainsi : 

En juillet 1851, je fut chargé par intérim des fonctions de 
maire de Cuers. J'acceptai, malgré les difficultés que je devais 
rencontrer, le conseil municipal étant composéde gens nom-
més depuis février 1848. Dans la matinée du 5 décembre, une 
agitation plus qu'accoutumée se manifesta dans la commune 
de Cuers. Les travailleurs qui se rendaient anx champs furent 
arrêtés par des hommes apostés aux portes de la ville. 

La société de la Pomone, foyer d'agitation central, lançait 
des émissaires et usait des moyens de propaginpe les plus 
étendus sur les masses passionnées qui se groupaient. Je me 
rendis à la gendarmerie pour remettre une dépêche qui devait 
parvenir à M. le sous-préfet de Toulon. 

Le gendarme Bœuf m'ayant refusé de la porter, craignant 
d'être^aitaqué et mis en pièce en suivant les grandes roules, 
le garde-champêtre Martineau se chargea de le faire en pas-
sant par des chemins «leiournes. J 'attendi., 

gendarmerie pour donner le temps à la brigade de se pïcpa-
rer. Les gendarmes, encore à jeun, prirent quelques cuillerées 
de soupe et me suivirent à la mairie; nous y fûmes bientôt cer-
nés dans la salle du secrétariat. 

Mourre-le-Pacifique m'accusa, du milieu de l'attrouppement, 
de cacher les dépêches; il parla de la Constitution violée, et 
s'écria en me désignant : « En prison, le coquin! » Ce fut le 
signal des mauvais traitements, et je fus conduit hors de 
l'Hôtel-de-Ville. Dans le tumulte, je parvins à me dégager et à 
traverser rapidement la remise de l'aubergiste Lentier pour 
arriver à la place d'Armes, dite de la Ferrage. Je fus arrêté 
en ce lieu par Laugier, dit le Gaton, qui n'avait cessé de me 
poursuivre. Je fus ramené devant la mairie, où je fus renver-
sé de nouveau et traîné par les pieds, au milieu d'une grêle 
de coups. Laugier me soutenait par le bras droit, et Bourge 
par le bras gauche pour accélérer ma vitesse sur le pavé. 

Pendant que je roulais à terre, Paul-Jean Mourre me donna 
un coup de pied à la tête; mon chapeau amortit le coup. Je 
me relevai après quelques efforts et reçus un coup de crosse de 
fusil dans les reins, après quoi l'on me conduisit en prison 
ayant perdu connaissance. Un quart d'heure après, une visite 
fut laite par Julien Mourre le tondeur et Bourge; elle avait 
pour but de s'assurer si le concierge ne m'avait pas fait éva-
der. 

Revenu à moi, je me soulevai sur le lit de camp, me traînai 
jusqu'à une étroite fenêtre, comme pour voir le ciel, afin de 
recommander mon âme à Dieu ! Mais, bonheur inespéré, je vis 
reluire à la clarté de la lune des baïonnettes ayant l'air d'ap-
partenir à des troupes régulières. Je distinguai ensuite l'ha-
bit de nos soldats. Minuit sonnait à l'horloge de la ville. 

M. le président, s'adressant au témoin : Pourriez-vous nous 
dire le sort qui vous eût attendu, si l'insurrection eût été vic-
torieuse encore pendant quelques heures ? 

Le témoin : J'appris depuis que d'après l'avis de Bernard dit 
Testépéi, je devais être enterré vivant ou fusillé. 

D. Pourriez-vous nous dire encore si le malheureux briga-
dier Lambert avait, par quelques actes sévères, mérité l'ini-
mitié de la partie mauvaise de la population ? 

Le témoin, qui avait parlé d'une voix calme sur ce qui le 
concernait, fond en larmes au souvenir du malheureux gendar-
me, et dit en sanglotant : « Il avait été, au contraire, très in-
dulgent, et agissait plutôt en père de famille qu'en agent de la 
force publique. » 

D. Vous êtes-vous ressenti des suites des mauvais traite-
ments que vous avez subis? — R. J'ai fait une assez longue 
maladie et m'en ressens encore aujourd'hui. 

D. Devait- il y avoir un signal pour commencer le massacre 
et le pillage?— R. Le massacre général devait avoir lieu dans 
la nuit, au signal donné par des boîtes en fonte de forme cy-
lindrique, servant aux réjouissances publiques, et chargées 
par un armurier nommé Guillaume, qui y fut forcé sous peine 
d'être passé par les armes. 

D. Avez-vous reconnu ceux qui vous maltraitaient et pour-
riez-vous les désigner? 

Le témoin : J'ai reconnu Louis Rampin, Sauvan et Dé-
peille. 

Chacun des accusés, interpellé sur ce fait par M. le prési-
dent, nie y avoir participé, et accuse d'erreur le témoin. 

M. le président : En vertu de notre pouvoir discrétionnaire, 
nous ordonnons qu'il soit donné lecture de la pièce n° 4 du 
dossier. 

M. deGabrielli, substitut, lit : 

re de l'après-midi, M. le maire se présenta à la caserne et 
nous engagea aie suivre à l'IIo-tel-de-Ville. 

Sur ces entrefaites, le brigadier arriva, et apprenant ce quo 
demandait M. le maire, il le pria de lui laisser le temps do 
prendre un bouillon. M le maire lui répondit : « Je vous at-
tends ; je ne vais pas sans vous. » Nous nous empressâmes de 
nous habiller. Survint alors M. le commissaire de police, qui 
annonça que les atlroupements devenaient de plus en plus 
considérables. M"" Pisani arriva ensuite avec trois dépêches à 
l'adresse do M. le maire; quelques instants après, le concierge 
de l'Hôtel-de-Ville vint annoncer qu'une dépuration, à la tète 
de laquelle était Gueit l'épicier, demandait à lui parler. 

Le brigadier ayant fini son repas, et tous les gendarmes 
étant habillés, nous nous mîmes en marche vers la commune. 
Une centaine de personnes étaient réunies devant la mairie, 
et, dans le nombre, quelques individus que je n'ai pas connus; 
Gueit, Paul Mourre et quelques autres étaient dans la salle 
du secrétarial. Mourre-le-Pacifique, Louis Rampin et une in-
finité d'autres y pénétrèrent, malgré notre opposition et l'ob-
servation que la salle ne pouvait contenir tout le monde. Ce 
fut Gueit qui porta le premier la parole. Il fut question d'a-
bord de dépèches dont on demandait communication et qu'on 
reprochait à M. le maire de n'avoir point fait afficher. M. le 
maire répondit qu'il avait fait afficher toutes celles qu'il avait 
reçues, se plaignit de ce qu'on les avait déchirées et offrit en 
communication celles qu'il venait de recevoir. Gueit, Rampin 
et Mourre-le-Pacifique en prirent une chacun. Au bout de quel-
ques instants, Mourre saisit la dépèche et la déchira en s'écriant: 
«La Constitution est violée, il n'y a plus de lois, le peuple est 
souverain, c'est à nous de commander! » Ces paroles soulevè-
rent une véritable tempête parmi les personnes présentes; on 
paraissait en vouloir principalement à M. le maire. L'un di-
sait : « Il faut nous en débarrasser, » l'autre : « Il faut le 
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Le cri aux armes fut proféré par Esprit Montel qui est en 
Afrique. On se jeta sur le maire pour l'entraîner hors de 
l'hôtel-de-ville. Dépeille, dit le Baron, saisit ce magistrat par 
derrière avec les deux bras et le poussa vers la porte. Laugier, 
dit Gaton, et Sauvan lui mirent la main sur la gorge, le frap-
pèrent et lui crachèrent à la figure. Il y avait aussi un nom-
mé Batagne. J'avançai mon bras pour les écarter et garantir 
le maire, mais ces furieux me saisirent moi-même el nous fù 
mes entraînés hors de l'hôtel-de-ville. 

Là, le maire fut terrassé, je le fus de mon côté. Mourre, 
l'oncle du Pacifique, me saisit par les épaules, par derrière, et 
me fit tomber la face en l'air. Parmi les personnes qui m'at-
taquèrent j'ai reconnu Bernard aîné, qui est actuellement en 
Afrique, et Bertrand, dit Téton. Ce dernier arracha la lame 
de mon sabre en disant : « Tu en as assez fait! » Il me porta 
un coup de pointe que je parai avec la main et je tus blessé 
légèrement à un des doigts de la main droue. Je fus couvert 
de contusions par les coups de pied que je reçus 

Dans cette position, je demandai inutilement du secours aux 
personnes présentes qui paraissaient ne pas prendre une part 
active à ces voies fait. Je parvins cependant à me relever et je 
m'élançai au milieu de cette bande d'assassins qui se mit à 

ma poursuite. Deux coaps de pistolet et un coup de fusil fu 
rent tirés sur moi. Parmi ceux qui me poursuivaient, je n'a 
guère reconnu que Bertrand qui, armé de mon sabre, m'en en 
voyait des coups, et désespérant de m'atleindre, le jeta après 
moi. Au moment où je me baissais pour le ramasser, un coup 
de feu partit et je fus assez heureux pour n'être pas atteint 
C'est au moment où je prenais le coin de la rue que j'entendis 
les femmes s'écrier : « Nous sommes perdues, on vient de tuer 
le brigadier ! 

Chacun fermait ses portes, je trouvai un asile momentané 
chez le cafetier ïoucas, et me rendis ensuite à la caserne, où 
je pris mes armes dans l'intention de revenir venger la mort 
du brigadier, mais j'en fus détourné; je pris mon cheval et 
me rendis à Toulon par des chemins détournés, j'y donnai avis 
de ce qui se passait. Voilà l'ensemble des faits qui ont eu lieu 
en ce qui concerne la part de chacun des inculpés, voici ce 
que j'ai à dire: Dépeille, dit le Baron, a réellement saisi le 
maire par derrière, Laugier et Sauvan étaient en avant de M. 
Barralier, ils lui portaient des coups; je dois faire observer 
que lorsque nous arrêtâmes Bertrand, il avait encore vingt bal-
les dans la poche. Je demandai, à l'hôtel -de-ville à Mourre 
d'user de son influence pour nous dégager de l'émeute. 

Quant à Jacon, je ne l'ai pas vu, co que je sais sur son 
compte se borne à ce que j'ai entendu dire, et ce qu'il m'a 
dit lui-même le jour où il fit des aveux. Je lui disais : « N'as-
tu pas honte? que t'avait fait le brigadier pour le tuer? » Il 
me répondit : « Que voulez-vous, quand on y est poussé. — 
J'espère que tu vas dire la "vérité? » Il me répondit : « Sans 
doute, je la dirai. » 

Je l'introduisis dans le cabinet de M. le juge d'instruction, 
où il déclara en ma présence qu'il avait tué le brigadier et 
qu'il avait tiré sur lui quand on avait crié : « Joue ! joue ! » 
Dix ou douze jours après, je fus chargé de conduire Jacon à la 
maison de campagne où il avait caché son fusil. Nous en trou-
vâmes le bois et le canon cachés séparément, la platine était 
enveloppée dans un linge et placée sous la toiture. Il reconnut 
que c'était avec ce fusil qu'il avoit tué le brigadier. 

L'audition des témoins continue. 

Jeun Joseph Momier, marchand 
104, vins falsifiés, 6 fr. d'amende, 
.hinlin -des Plantes; 

Désiré Nicolas Gouel, marchand ^ 

us falsifiés, G fr. d'amende, effusion du vin m i
 at

> 57 
Plantes;

 uu Jar
diii-

Ues
; 

Etienne Durlot, marchand de vins rueNnt- r. 
rette, 33, par défaut, G fr. d 'amende;

 olre
-

Df
"ne-d

e
.i^ 

François Lecoin, épicier marchand de vins m» i> 

bé, 21 , G fr. d'amende ;
 b,rue B

°urg-l'Ab. 

Louis-Nicolas Richard, marchand de vins en ri •, -, 
cier, rue de Bercy, 13, 6 fr. d'amende ;

 e,ai1 et
 épj. 

Jacinthe Dupas, marchand de vins, rue de I ™„, , 
défaut, 1 0 fr. d 'amende ; umery, 4

6> 

François-Laurent Janquin, marchand devins en Ai, -, 

du Chàteau-d'Eau, 88, 6 fr. d'amende ;
 detai1

. 
Guillemain, épicier marchand de vins rue do «• 

par défaut, 10 fr. d 'amende ; ' ™
 de Sev

** 
Amiard, marchand de vins, rue du Bac, 13g 

mende ; 
Julien Micauet, marchand de vins en détail 

du-Temple, 26, 6 fr. d'amende; 

Jean-Eléonore Derussat, marchand de vins éDirier r.,,.,™ 
tibourg, 2, 6 fr. d'amende;

 e
 '

rue B
°or. 

Veuve Hénaux, marchande de vins liquoriste rue d„ n, 
che-Midi, 35, 6 fr. d'amende;

 UB a
« Ch

et
. 

Maréchal, épicier marchand de vins, rue du Cherch» u-, 
66, 6 fr. d'amende;

 e M|(
li, 

Grenouille, marchand de vins et tonnelier, rue du ri -
Saint-Benoît, 5, 6 fr. d'amende ;

 U01tr
e-

r ue Notre-Dj. 

PROCLAMATION. 

<t Au nom du peuple français, 
« Attendu que la municipalité porte atteinte aux intérêts du 

peuple, une commission provisoire est nommée pour diriger 
les affaires de la commune. Tous les citoyens doivent obéis-
sance à ladite commission. 

« Les délégués des comités, 
« Signé : Mourre-le-Pacifique et Bernard. » 

M. le président: Huissiers, montrez au témoin et aux ac-
cusés les pièces à conviction. 

L'on déballe deux paquets qui se trouvent sur une table. Le 
premier paquet contient un fusil et un drapeau rouge. 

D. Huissiers, déployez ces objets. S'adressant à MM. les ju-
rés el à la Cour : Voilà, messieurs, ce symbole sanglant que 
des hommes avides et barbares voulaient donner au pays! 
Voilà où nous menait l'insurrection de décembre sans l'inter-
vention de cette main puissante qui a su tout oser pour le salut 
de tous. : . -, 

Parmi les pièces à conviction se trouvent encore les habits 
en lambeaux du malheureux brigadier, des paquets de cartou-
ches et autres effets appartenant aux accusés. 

Le fusil ayant été présenté à Jacon, il l'examine avec soin et 
déclare ne pas en reconnaître le canon. 

M. le président adresse des félicitations au témoin sur son 
énergie. 

Cauvin, gendarme à la résidence de Cuers : Dans la soirée 
du 4 décembre dernier, en faisant une patrouille dans la ville 
les gendarmes Bceuf et Manasse avaient remarqué une certaine 
agitation parmi les membres de la chambrée dite de la Po-
mone. C'était le seul indice qui annonçât l'insurrection du 
lendemain. Notre caserne était placée a l'extrémité de la ville. 
Nous n'éiions pas au courant de co qui se tramait, parce que 
rien ne se passait sous nos yeux; nous ne vîmes que ce qui se 
passa au moment où nous traversions la ville, lorsque nous y 
fûmes envoyés pour la surveillance : personnelle nous avait 
rien dit. 

Dans la matinée du lendemain, le brigadier Lambert pa-
raissait ne savoir, pas plus que nous, ce qui se passait car 
il partit pour aller eu correspondance du tôu; de Callabriere 
on nous laissant l'ordre de laire le pansage des chevaux et 
l'approvisionnement du foin. Vers dix heures du iiiatiii le 
gendarme Bœuf lut appelé à l'Hôtel-de-Ville par M. le maire 
a défaut du brigadier; il rrvint sans rien dire, en sorie que 
nous resiàines dans l'ignorance la plus complète des prépara-
tifs de l'insurrection qui se taisaient dans la ville. A une heu-
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Alfred Poulain, épicier marchand de vins, 
me-des-Champs, 12, 6 fr. d'amende; 

Fidèle Dantoine, marchand devins liquoriste, rue du v 
Colornbir, 32, 6 fr. d'amende ;

 Vlei
«-

Woillet, marchand de vins, rue des Saints-Pères 4» „■ • 
dive, 10 fr. d'amende; ' '

 reci
-

Jacob, boulanger, rue du Pont-de-la-Béforme, 1 : 1» j 
pains de 2 kil. non soumis à l'épreuvede la balance;2° n?

X 

vendus au-dessus de la taxe, 5 fr. d'amende pour la'prem "
8 

re contravention; deux jours de prison et 15 fr.
 Q

'
( 

pour la seconde (nombreuses récidives); 
1 amende 

PARIS, 13 NOVEMBRE. 

La Cour d 'appel de Nîmes a fait présenter la lettre sui-

vante au prince-président : 

Monseigneur, 

Si dans les temps ordinaires, la magistrature doit rester 
étrangère à la politique, il n'en est pas de même dans ces 
grandes occasions où le salut et l'avenir du pays sont mis en 
question. Ainsi, Monseigneur, à cette glorieuse époque de 
notre histoire où la France, pénétrée d'admiration pour le gé-
nie de Napoléon, posa sur son front la couronne impériale en 
retour des immenses bienfaits qu'elle tenait de lui, la magis-
trature voulut s'associer à cet élan patriotique par l'expression 
publique de ses sentiments et de ses vœux. 

Elle remplit aujourd'hui le même devoir envers Votre Al-
tesse impériale, en reconnaissance de services aussi éclatants 
rendus à la France et à la civilisation. . 

C'est avec bonheur que les magistrats de la Cour d'appel de 
Nîmes unissent leur voix|à celles de leurs collègues et aux ac-
clamations de la France entière. 

Puisse le concours indépendant et éclairé de la magistrature 
imprimer, s'il est possible, un caractère plus imposant et plus 
décisif au grand acte de souveraineté nationale qui va s'ac-
complir ! 

Dans notre numéro du. 29 août dernier, nous avons rap-

porté l'arrêt confirmalif rendu par la première chambre 

de la Cour d'appel, dans l'affaire de M"" Saqui contre les 
époux Bégis. 

Ceux-ci étaient condamnés à servir à M"" Saqui une 
rente annuelle et viagère de 2,400 fr. 

La vieille et célèbre acrobate, en vertu de son titre, a 

fait pratiquer une saisie sur les meubles des époux Bégis, 

qui se sont opposés à la saisie, sous le prétexte qu'ils a-
vaient des compensations à faire valoir. 

Le débat est venu, sur le procès- verbal de saisie, à l'au-

dience des référés, présidée par M. d'Herbelol qui, atten-

du que la créance était liquide et certaine, qu'il y avait un 

titre exécutoire, auquel provision était due ; que les com-

pensations, si aucunes existaient, auraient dû être oppo-

sées, en défenses,sur la demande principale, a ordonné la 
continuation des poursuites. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences do 

la première qui .zaine de ce mois a prononcé les condam-
nations suivantes : 

Pour déficit dans le poids des marchandises vendues : 

Landry, marchand épicier, rue Galande 19, 3 fr d'amende-
Guérard, fabricant de bougies, rue de la Verrerie 71 • ri fr! 

d'amende. 

Pour vins falsifiés : 

Comte, marchand de vin, rue du Cliâteau-d'Eau, 47, vins 

Davault, boulanger, rueGuizarde, 5 : 1" pain non soum 
à l'épreuve de la balance; 2° vente au-dessus de la taxe S r" 
et 12 fr. d'amende; ' r ' 

Colas, boulanger, rue du Faubourg-Montmartre, 26 ■ 1» 

pain non soumis à l'épreuve de la balance; 2° venie aû -ifo»., 
de la taxe, 5 fr. et 12 fr. d'amende;

 ue5SUs 

Grellier aîné, boulanger, rue du Faubourg Saint-Honor> 
r90 : 1° pains non pesés; f vente au-dessus de la taxe, 5 f

r
 t' 

15 fr. d'amende; 

Philippe, boulanger, rue Boucher, 8 : 1° pains non pesés. 
2° vente au-dessus de la taxe, 5 fr. et 15 fr. d'amende (m, 

défaut).
 [V 

— Fresquin est prévenu de vol ; une de ses victimes 

est appelée à déposer, c'est le sieur Matras, un cumulard 

du faubourg Saint-Antoine qui confectionne des souliers 
dans une loge de portier. 

Matras : Au matin du 9 d'octobre, je balayais le devant 

de la porte; n'étant pas ma partie habituelle, mais celle 

de ma femme, je faisais la chose assez nonchalamment. 

Tout d'un coup, du côté de la loge, j'entends un cri de 

kouac étouffé. Sans savoir ce que c'était, je cours à la 

loge, et je vois que je ne vois plus mon chat. 

M. le président : Le prévenu vous l'avait volé. 

Matras : Et sans que je m'en aperçoive, puisque je le 

voyais devant mes yeux sans pouvoir l'accuser de rien. 11 

-passait devant moi tranquillement, avec un sac sur le dos, 

comme un vrai marchand de bouteilles cassées, qu'il m'a 

même demandé si j'en avais à vendre. Lui ayant répondu 

non, ils'est en allé; moi, pas tranquille, je le suis des yeux, 

et je vois son sac qui remue; une idée me vient, je me 

glisse derrière lui sur la pointe des pieds, je tâte le sac et 

je saisis une patte de chat. 

M. le président : C'était le vôtre. 

Matras : Pourrais pas vous dire, attendu qu'il y avait 

cinq chats dans le sac. 

M. le président au prévenu : Le métier que vous faites 

est d'autant plus coupable que vous vendez ces chats pour 

être mangés. 

Fresquin : Autrefois, oui, ça passait dans le commerce; 

mais aujourd'hui on fait le chat simplement pour la peau; 

nous vendons à messieurs les chamoireurs. 

M. le président : Cela serait-il vrai, vous n'avez pas le 

droit de voler les chats. 

Fresquin : Nous prenons que les chats rôdeurs, mais 

les chats n'ayant pas des coiners comme les chiens, on 

peut se tromper et mettre la main sur un chat de proprié-

taire. 

Matras : Y avait pas à se tromper avec Moumouth, il 

ne passait jamais le pas de la porte. 

Fresquin : C'est pourtant bien dans la rue que je 1 ai 

vu; mais quand je l'ai appelé il s'est sauvé dans l'allée. 
Matras: C'est une calomnie; si Moumoul h allait dans 

la rue, je serais le premier à le corriger. 

Fresquin continue à protester et proteste encore au 

moment où le Tribunal le condamne à un mois de 

prison. 

— Un accident bien déplorable, causé par le gaz liqui-

de, amenait aujourd'hui sur le banc du Tribunal eonec-

tionuel une ouvrière en robes, Annette Potentier, âgée o 

quarante-deux ans, sous la prévention d'homicide P
a 

imprudence. . . 
La prévenue, qui portait le plus vif intérêt à la victime, 

raconte ainsi ce triste événement : . • 
Le 2 septembre, à huit heures du soir, nous étionsi 

travailler selon notre habitude, mon apprentie, M°
la 

Battdin, ma nièce, Louise, et moi autour d'une table 
laquelle brûlait une lampe. La lumière venant à baisW; 

j'allai prendre une bouteille de gaz liquide, dit g«
z 

bert, pour en verser dans la lampe. C'était la ^preffli 

fois que je me servais de ce gaz, et on ne m'avan i 

prévenue de ses terribles effets quand on le versait 

une lampe allumée. A peine eu avais-je répandu que ? 

gouttes dans la lampe, qu'une explosion eut lieu,
 la

^
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|
e 

pe brisée vola en éclats Mélauie, qui se trouvait l
1
!'

 e
[ 

la table du côté opposé à celui où nous étions ma n'
e

 . ^ 

moi, fut atteinte de brûlures nombreuses au
 v

'
sa

£
e

'
ours

, 
poitrine et aux bras; moi-même, en lui portant sec 

je fus brûlée aux bras et aux mains; ma nièce Louis , ^ 

était un peu plus éloignée de la lable, n'a reçu a 

blessure.
 aV

ez 
M. le président : L'instruction constate que vou 

aussitôt envoyé chercher un médecin pour don 

soins à votre jeune apprentie? . ^éde' 
Annette : Oui, monsieur, j'ai envoyé chercher le

 Ql 
ein de l'administration des postes ; les blessures 

profondes, la pauvre Mélanie souffrait comme un .
goB 

née. Le médecin ne put nous dire grand chose, m» 

air ou voyait qu'il ne prévoyait rien de bon.
 n

cnoi'^
e 

M. le président : En effet, cetle jeune fille, W»« 

à l'hôpital des enfants, y est morte le surlendemau ^ 

Annette : C'est la vérité, monsieur, et c'est
bie

"
 Dû

 o« 

d«;s marchands qui tlevraient bien vous
 all

'
e

' H
 01)

 doil 

achète des marchandises si dangereuses, connue 

s'en servir. , . déclara
1
'
0

" 
I a jeune Louise appelée à la barre, lait une u 

qui confirme en tous points celle de sa lante. ^ j
a
 loi 

Le ministère public, en requérant l'applicatif
 llC

e 

pour un délit constaté, a appelé l'indulgence "V
0
3

s
qi|« 

sur sou autour, dont les regrets sont
 au

^^
c

|uaioii»v 
les aveux sincères. Conformément a ces _ co

 f pCg
d»' 

Tribunal a condamné Annette Potentier a 

S mende. 
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correctionnel ressemblait aujourd'hui à une 

^.bep**
 vcrs

ée
;
 onze gamins y taient serrés sur 

flûte de P»
n v

*
tm

« de taille; le lien qui unit ces onze pi-

,,ne liB
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l
.si le vol. De tous temps les gamins ont 

^^i'iTavoletvol. 

volé, mais
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 passant, une toi, ne de pruneaux en 
fleu noyaux pour 
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 la .nélassect h 

s
°" ' '

a
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le nez de l'épicier ; plongeait 

raisiné, ou écornait, en 

une galette brûlante trop avancée sur 
r ai 1\ DUI » D°i " ■ " o - r 

jouiiu
1
 yjqnc. Aujourd'hui, le gamin dédaigne ces lar-

lâwie Ç -|
S

. ne vole plus par espièglerie, par friandise, 
clllî

 ^ ooiir' voler; c'est le vol réfléchi, le vol productif, ci" ■ nour voici, ^ «-•?■ ■« ■ -■ ■■ •> t"
wvuv"ij 

il voici j
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| viril. La nomenclature des objets dérobés 

prcsf'
e
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an
de fournil la preuve de cette triste inno-

Par
 Ainsi, à part un panier de chasselas, deux toupies 

v8l
'°" ictit moulin, tous les autres vols sont belles et bon-

1 11111
 .'rehaudises à vendre et qu'ils revendaient. Ce sont 

u
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, des porte-monnaie, des paquets de cordes, 
Qes

 l
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e
.plumes, des chaussons, des verres, des bougies, 

u
CS

'"uliers
 en cu

i
r 0

uen caoutchouc, des pipes, des por-
deS

 sares; puis des brosses, des boîtes de cirage, descas-
te ' C,'L dès tire-lire, des pains de savon, des canifs, des 
q
 Sons, etc., etc. 

81
 Tous ces délits, les uns niés, les autres avoués, mais 

bien constatés, ont amené les récriminations les plus 
t0U>

ées entre les prévenus, mais une seule et môme con-

îïtmation ; ils seront tous détenus dans une maison de 

«Section jusqu'à l'âge de vingt ans. 

_ Avant-hier, dans la matinée, le garçon de service at-

y à la chambre des appels de police correctionnelle, 

""riant de la salle d'audience, vit un homme qui déposait 
S
° petit panier dans le couloir conduisant à la bibliothèque 

a"s avocats. Après avoir déposé ce panier par terre, 

H omme descendit l'escalier qui conduit dans la cour de 

Sainte-Chapelle. Le garçon de service, le sieur Clet, in-

i rnella cet homme en lui disant de prendre son panier qui 

ne pouvait rester placé dans un passage public. Cet indi-

vidu se contenta de luirépondre «oui, oui,» puis, il dispa-

nt Le sieur Clet, persuadé que l'inconnu ne tarderait pas 

;
 r

g
m

onter l'escalier pour venir chercher ce qu'il avait dé-

posé dans le couloir, ramassa le panier et attendit. L'in-

connu ne revint pas, et après l'avoir cherché dans toutes 

fei directions, le sieur Clet ne put parvenir à le retrouver. 

U se trouvait donc forcément détenteur d'un objet appar-

tenant à un individu resté inconnu. Le panier avaitla forme 

d'une de ces corbeilles dans lesquelles les dames mettent 

leur ouvrage. Il était sans couvercle et sur un journal dé-

plié qui en remplissait l'intérieur étaient placés deux petits 

gâteaux. C'était un renseignement insuffisant pour arriver 

I connaître le nom du propriétaire. Le sieur Clet souleva 

le journal, et alors il découvrit au fond du panier un porte-

monnaie et un petit portefeuille. Dans le porte-monnaie il 

y avait des pièces d'argent, et dans le portefeuille étaient 

sept billets de banque représentant une valeur de 700 fr. 

Pendant que ceci se passait, la dame Bosc, costumière, 

dont le magasin est situé au pied de l'escalier de la Cour 

d'appel, recevait la visite d'une de ses amies qui avait ses 

jeunesenfants avec elle. M
me

 Bosc dit à l'un de ces enfants: 

« Tiens, mon petit ami, ouvre cette porte, tu trouveras 

sur mon panier un gâteau pour toi, e, un autre pour la 

sœur. » L'enfant ouvrit la porte qu'on lui indiquait, puis 

il revint en disant : « Les gâteaux n'y sont pas. » Etonnée, 

M
mt

 Bosc se rendit aussitôt dans la partie de son magasin 

où elle avait placé ce panier quelques instants auparavant 

et elle s'aperçut avec stupéfaction que le panier n'y était 

plus. « Je suis volée ! s'écria-l-elle -, on m'a pris mon pa-

nier et 900 fr. qui s'y trouvaient " 

Au moment ou M- Bosc était encore sous le coup de 

la vive émotion que venait de lui causer la découverte de 

ce vol, le sieur Clet, le garçon de service de la chambre 

des appels, qui dans le portefeuille où étaient les billets 

de banque avait découvert des factures portant le nom 

imprime de M"" Bosc, entra dans le magasin de cette dame 

et lui présentant le panier qu'il venait de trouver, lui de-
manda s il n était pas à elle. M

me
 Bosc se hâta de le regar-

der, le reconnut pour celui qui venait de lui être volé et 

s aperçut que si les 700 fr. en billets do banque étaient 

encore dans le portefeuille, une somme de 200 fr. en ar-

gent, contenue dans un sac et placée tout récemment par 

elle dans le panier, à côté des gâteaux, en avait disparu. Elle 

se rappela alors qu'un individu de mauvaise mine avait 

rôdé dans la matinée autour de son magasin et avait dû 
la voir placer les 200 fr. sur le panier. 

Profitant d'un moment où la dame Bosc était dans une 
autre partie de sa boutique, cet individu aura pris le pâ-

mer et se sera sauvé avec, puis, parvenu dans le couloir 

de la bibliothèque, après avoir enlevé le sac d'argent et ne 

sachant pas que sous le journal qui cachait le portefeuille, 

se trouvaient des valeurs plus importantes que celle dont il 

s'emparait, il a déposé par terre le panier qui le gênait et 

qui lui semblait un objet insignifiant. C'est donc par un 

pur effet du hasard que la perte de la dame Bosc est moins 

considérable qu'elle n'aurait pû l'être; mais cette dame 

n'en est pas moins victime d'un vol commis en plein jour 

au milieu du Palais-de-Justice, dans un endroit très fré-
quenté et avec une audace inconcevable. 

Une déclaration de ce vol a été faite au commissaire de 
police du quartier. 

DÉPARTEMENTS. 

vint encore une fois à prendre la fuite. 

La gendarmerie el un peloton du 7
e
 chasseurs arrivè-

rent sur-l-cbamp. On no tarda pas à reconnaître que Ca-

billot avait brisé ses fers, qu'il s'était évadé en emportant 

le boulot* des anneaux qu'il avait aux pieds, et qu'il s'était 

servi de ses chaînes pour assommer le sons-gardien.^ 

Le lendemain de son évasion, Gabillol a été arrêté à 

Yineuil par deux citoyens courageux, qui ont donné un 

rare exemple d'énergie et de diivôûrnéiit, et qui ont livré 

leur prisonnier à la gendarmerie de Chantilly. 

L'infortuné sous-gardieii qui a été si violemment frappe, 

et que, pour un moment, on croyait mort, est aujourd'hui 

dans un état assez satisfaisant, grâce aux soins empressés 

qui lui ont été aussitôt prodigués. 

O ISE (Senlis). — Samedi dernier, dans la soirée, le nom-

mé François Gabillot, âgé de trente ans, qui déjà s'était 

évadé de la maison d'arrêt de Senlis le 1" novembre, est 

parvenu à s'évader de nouveau dans les circonstances sui-
vantes : 

A neuf heures, le gardien-chef de la prison fit une ron-

de. Gabillot à ce moment était tranquille dans sa cellule 

et paraissait même endormi. Le gardien, cependant, de-

manda au camarade de Gabillot, au nommé Briquemann, 

qui était dans la même cellule, si l'on était calme : celui-

ci répondit que oui. S'étant approché de Gabillot, le gar-

dien remarqua que les ferrements étaient encore bien fixés 

au lit, aux pieds et à la tête; il se retira donc tranquille et 
ne tarda pas à se coucher. 

Vers dix heures moins un quart, il entendit deux cris 

aigus qui lui parurent venir du couloir d'en bas où était 

détenu Gabillot; il descendit soudainement, trouva éten-

du sur le pavé, baigné dans son sang, le sous-gardien 

Cuisset, qui venait d'être frappé de coups sur la tête, et 

qui ne pouvait proférer aucune parole. Il le crut mort, et 

pria aussitôt Briquemann de rester à ses côtés, pendant 

que, lui, ferait en sorte de trouver et d'arrêter Ga-
Mlot. 

Le gardien-chef ne voyant pas l'assasisn dans le fond 

du couloir, conçut de vives inquiétudes et ne tarda pas à 

s'apercevoir qu'il s'était emparé des clés du sous-gardien 

avec lesquelles il avait ouvert les portes du couloir au 
premier. 

Tout-à-coup, des cris partant de la cuisine se firent en 

tendre ; le gardien-chef y courut, et apprit que Gabillot 

venait de frapper sa fille. Il se mit à la poursuite de ce 

misérable en le menaçant de lui brûler la cervelle, mais il 

ne put l'ajuster, car, prompt comme l'éclair, Gabillot par-

vint à franchir les petits bâtiments appuyés au mur de la 

sous-préfecture, et descendit dans les jardins, d'où il par 

Piémont anglais. . . 

Borne, SOpi, 

Empr. 1850 

Lin Cohin. 

ÉTRANGER. 

G RAND - D UCHÉ DE TOSCANE (Florence), le 8 novembre.— 

Le nommé Bini, qui avait été arrêté sous le soupçon d'a-

voir commis l'attentat contre M. le chevalier de Baldasse-

roni, président du conseil des minisires, a prouvé complè-

tement son alibi, et vient d'être remis en liberté. 

La nuit de samedi à dimanche dernier, la police a dé-

couvert dans notre capitale une société secrète, dont elle a 

saisi les papiers, parmi lesquels on a trouvé ses statuts et 

une liste complète de ses membres. Immédiatement après, 

de nombreuses arrestations ont été faites; on assure que 

presque toutes les personnes arrêtées sont étrangères à la 

Toscane. 

Hier et avant-hier, beaucoup de réfugiés ont reçu l'or-

dre de quitter le territoire de la Toscane dans le délai de 
huit |ours. 

A Garcine, près de Pise, vient d'avoir lieu un duel qui a 

eu une issue funeste. Les combattants étaient M. Kalergi, 

Grec, et M. le comte de Medem, Russe. M. Kalergi ayant 

gagné au jeu une forte somme d'un jeune cousin de M. de 

Medem, celui ci pria M. Kalergi de ne pas encourager le 

jeune homme à jouer, parce que celte passion lui avait 

déjà coûté une partie de son patrimoine. M. Kalergi prit 

cette prière en mauvaise part, il porla à M. de Medem un 

défi, qui fut accepté, et aussitôt tous deux se rendirent 

par le chemin de fer à Garcine. Ils convinrent de se battre 

au pistolet, et les témoins fixèrent à quinze pas la distan-

ce qui devait séparer les combattants. M. de Medem tira 

le premier et manqua son adversaire ; M. Kalergi tira à 

son tour et la balle traversa le coeur de M. de Medem, qui 

resta mort -sur la place. 

La déplorable fin de M. de Medem a causé ici de pro-

fonds regrets, car c'était un homme distingué sous tous 

les rapports, et qui jouissait de l'estime générale. Un très 

grand nombre de personnes sont parties de Florence, de 

Livourne et d'autres villes pour Pise, afin d'assister à ses 
funérailles. 
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La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vent* 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Ce soir, à l'Odéon, Richelieu, c'est-à-dire salle comblft 

comme tous les dimanches, elle Barbier de Séville, comédie 

en quatre actes, de Beaumarchais. On commencera par le Fou 

raisonnable. 

— THÉÂTRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche la 53" re-

présentation de Si j'étais Roi, le nouvel opéra de M. Adam, 

si remarquablement interprété par MM. Laurent, Talion, 

Juncaet M
m
' S. Noè'l. Le spectacle commencera par _ Flore et 

Zéphir et finira par les Deux Voleurs. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui dimanche, par extraordi-

naire, la Dame aux Camélias, Jobin et Nanette, et un «Voyage 

autour d'une jolie femme. L'élite delà troupe jouera dans 

cette représentation. 

— T HÉÂTRE N ATIONAL (ancien Cirque). — Malgré le grand 

succès de la Chatte Blanche, qui attire toujours ta- foule, la 

grande pièce militaire sera représentée dans les premiers jours 

de décembre. 

■—ROBERT-HOUDIN.—Aujourd'hui dimanche, séance extraor-

dinaire à deux heures sans préjudice de celle du soir. 

SPECTACLES DU 14 NOVEMBRE. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, la Dame blanche. 

O DÉON. — Richelieu, les Quatre Coins. 

T HÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! les Deux voleurs. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, Scapin, Voyage. 

VARIÉTÉS. — L 'Ami François, Gants jaunes, un Monsieur. 

G YMNASE. — Thérèse, le Canotier, les Avocats. 

P »LAIS-ROYAL. — L'Amour pris aux cheveux, Poule mouillée. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard III. 

AMBIGU. — Jean le Cocher. 

GAITÉ.-— La Bergère des Alpes. 

THÉÂTRE NA7>ONAL. — La Chatte blanche. 

C IRQUE-N ATIONA : (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Pruues et chinois, Pâte d'homme, la Perruque. 

D ÉLASSEMENS-COMIQURS — Chérubin, J'pariequi pleure. 

B EAUMARCHAIS. — L 'Enfant du boulevard, la Chasse au neveu. 

T HÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Le Barbier du Mont-St-Hilaire. 

T HÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — TiJus les soirs, 
séance à huit heures. 

SALLE V ALENTINO. .— Soirées dansantes les mardis, jeu dis, 
samedis et dimanches. 

D IORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73.) 

— Tous tes jours, de 10 h. à 6 h., leGroënland et une Messo 
de minuit à Rome. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

toise poursuivant la vente ; 

2° A M
E Paul Labbé, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 6 ; 

Et à MM. Houssaye père et fils, rue Neuve-Vi-

vienne, 36, à Paris. (7238) * 

FERMES, IMMEUBLES («™,. 
Etude de II e BËMOND, avoué à Versailles, . 

rue Hoche, 18. 

Vente sur ticitalion entre majeurs et mineur, le 

samedi 4 décembre 1852, heure de midi, 

En l'étude et par le ministère de M' HEBfX, 
notaire à Sarrebourg. 

En onze lots : 

1° D'une grande MAISON avec cour et dépen-

dances, sise à Sarrebourg, grande rue; 

Louée au département de la Meurthe, pour la 

sous-préfecture par bail expirant le 15 mai 1858, 
moyennant 1,100 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

2° D'une FEKME sise à Sarrebourg, faubourg 
de France; 

Louée par bail expirant le 99 septembre 1853, 

moyennant 811 fr. el 38 hectolitres 70 litres de blé 
etSS hectolitres 2 litres d'avoine. 

Mise a prix : 45,000 fr 
3

° D'un .IABDIN sis à Sarrebourg; 

Mise à prix : 1,000 fr. 
*° D'une l Elllli: sise à Hoff; 

Louée au sieur Klein, par bail expirant le 29 
septembre 1854, moyennant 350 fr. 

Mise à prix : 8.000 fr. 
1
 D'une autre FERUE sise à Reding; 

Louée au sieur Geoffi-ov jeune, par bail expirant 

septembre 1857, moyennant 150 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr, 

MAISON À PARIS. 
Etude de Me LAVAUX, avoué à Paris, rue 

Neuve- Saint-Augustin, 24. 

Vente sur licitation et sur baisse de mise à prix, 

l'audience des criées à Paris, le samedi 27 no-
vembre 1852, 

D'une belle MAISON bâtie en pierres détaille, 

se à Paris, rue Saint-Honoré, 201 , et rue du 

Chantre, 26, près la place du Palais-Royal. 

Revenu brut, susceptible de notables augmenta-

tions, 8,010 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour lei renseignements : 

1° A M' EAVAUX, avoué poursuivant; 

2° A M" Adrien Tixier, avoué colicitant, rue St-
Honoré, 288; 

3" A M* Daguin, notaire, rue de la Chaussée-
'Antin, 36; 

4° Et à M. Dumesnil, rue de la Corderie-Saint-

Honoré, 7. (7268) 

DÉSIGNATION. 
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 renseignements : 
IV. 

IA«»©M, avoué à Pon 

TERRE DE LODYE (EURE). 
CANTON DE NONANCOUB.T. 

Adjudication au Palais-de-Justice, à Paris, le 20 

novembre 1852, 

CHATEAU ET PABC, contenant 84 hecta 
es, beau mobilier. 

Mise à prix: 140,000 fr. 

BOIS DE UJÉBUPE ET BOSSE BLIX 
CHE, 90 hectares. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

HOUEIN et FEBHE DE HUZY, sur l'A 

vre, chute de près de trois mètres, de la force de 
60 chevaux. 

Mise à prix": 60,000 fr. 

BOIS DE HUZY. 141 hectares. 

Mise à prix : 1 0(1,000 fr. 

Autres lots, il y aura réunion. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, à M' BOUitlN, avoué poursuivant, 

rue de la Corderie Saint-Honoré, 4 ; 

A M' del'las, avoué, et M'
s
 Roquebert, Prestatet 

Lentaigue, notaires; 

Sur la terre ou château, aux gardes. (7262) 

LOT. 

1" Forêt de Balaty, 

2e Forêt du Quartier, 

3 e Foret de Bois- Sec, 

i" Bois de Sauvai ier, 

5e Forêt de Pigonelle, 

6e Bois dit le Courret, 
7e Bois de Dinagand, 

8e Bois dit la Merlanche, 

9 e Bois dit les Petites-Besses, 

10e Forêt, du Vernet, 

11" Portion de la forêt de 

Vic-le-Comte, 

12 e Poriion de la forêt de 

Vic-le-Comte, 

Por.ion de la forêt de 

Vic-le-Comte, 

Portion du massif de 

Vic-le-Comte, 

Bois de Serpanoux, 

Bois de Glaine, 

Forêt du Maucher, 

CONTENANCES. 

h. a. c. 

212 57 >. 

314 35 31 

135 34 16 

60 96 36 

168 45 12 

16 09 38 

160 51 56 

79 59 72 

23 06 55 

445 32 65 

87 42 29 

181 22 52 

263 28 61 

347 87 04 

98 21 52 

130 22 48 

202 33 46 

MISES A 

PRIX. 

100,409 

66,860 

56,200 

23,493 

319,926 

10 ,243 

67,376' 

28,815 

12,157 

290,511 

63,126 

137,389 

206,154 

235,747 

87,797 

80,917 

180,000 

MAISON ET MAISON 
A PARIS, A LA PETITE-VILLETTE. 

Adjudication en la chambre des notaires, sise à 

Paris, place du Châtelet, par le ministère de IIe 

MEÏGJfEX, notaire à Paris, le mardi 30 novem-

bre 1852, à midi, en trois lots : 

1° D'une BAI.-'iOV sise à Paris, place du Pont-
Saint-Michel, 44 ancien et 4 nouveau. 

Mise k prix : 55,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue Saiut-An-
dré-des-Arts, 43. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

3" D'une MAISON siseà la Petite- Villette, près 

Paris, rue d'Allemagne, 173, canton de Pantin, ar-

rondissement de Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix ^ 25,000 fr. 

L'adjudication sera prononcée même sur une 
seule enchère. 

S'adresser à M* MEI&NEN, notaire à Paris, 

rue Saint-Honoré, 370. (7263) 

ST-CYR. 
S élèves à l'Ecole d'état-major; 5 

élèves dont « gradés en 2" divis. à St-

Cyr ; 4 élèves reçus cette année à l'Ecole mi fit. ; 

I à l'Ecole forestière, tels sont les résultats obte-

nus depuis 3 ans par M. D UVIGNAU , anc. élève de 

l'Ecole polytechnique. Depuis cette époque, M. D U-

VIGNAU prépare exclusivement pour Saint-Çvr. 

7, impasse Saint-Dominique-d'Enfèr. (7389) 

PASSEMENTERIE ET BÀOOERÎES. 
BADET , rue Rambuteau, 89, au 1". Maison spé-

ciale pour la fabrication des articles de BRODERIES 

et de PASSEMENTERIE eu or, argent et soie, néces-

saire à la ternie officielle de la M AGISTRATURE et dos 

services administratifs. Coiffures, épées, ceinurons 

et boutons d'uniforme. — PRIX DE FABRIQUE. 

(7310) 

Total des mises à prix ; 1,967,120 

Les 5% 6% 7% 8% 9% 11
e

, 12% 13', 14% 15
e
 et 16' 

lots seront d'abord vendus isolément, puis ils se-

ront réunis, savoir : le 5e avec le 6e , le 7 e avec les 

8 e et 9e , le 11" avec les 12' et 13e , le 14e avec le: 

15' et 16% et enfin ces six derniers ensemble, et 

une nouvelle adjudication aura lieu sur une mise 

à prix composée des prix réunis de la première 

adjudication, ou de la réunion des mises à prix 

sus-indiquées. Dans le cas où aucune adjudication 

partielle n'aurait été prononcée, et si, sur ces lots 

ainsi réunis, aucune enchère n'est portée, les ad-

judications partielles seront définitives. 

Il suffira d'une enchère pour que l'adjudication 
soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1° A M' BBSTBSD, notaire, rue Basse-du 

Rempart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 
des titres de propriété; 

2° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue de Varennes, 55. 

Et sur les lieux : 

A M. Tardif, inspecteur à Randan. (7162) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

HOUILLÈRES DE LOKG-PENÛU. 
MM. les gérants ont l'honneur de convoquer en 

assemblée générale extraordinaire MM. les action-

naires de la compagnie de Long-Pendu pour le 

mercredi \" décembre prochain, à midi, au domi-

cile de M. Leduc, agent de la compagnie, rue de 

Provence, 74, à Paris, art. 28 des statuts, 

A l'effet de prendre connaissance d'une amodia-

tion des mines de ia compagnie, de nommer nue 

nouvelle gérance, et d'apporter toutes modifications 
aux statuts. 

11 faut être porteur de dix actions pour assister 

aux assemblées et pour avoir voix délibérative (ar 
ticle 29 des statuts). 

Les actions devront être déposées à l'avance. 

(7412). 

ÉTUDE D'AVOUÉ 

DOMAINE DE RANDAN, 
APPARTENANT A MONSEIGNEUR EE 

DUC DE MONTPENS1ER. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, sise place du Châtelet, l,par le ministère de 

M' DHNTEND, l'un d'eux, le mardi 30 novem-
bre 1852, à midi, 

D^s immeubles dont la désignation suit, dépen-

dant du DOMAINE DE RANDAN, situédans 

les départements du Puy-de-Dôme et de l'Allier, 

et appartenant k Mgr le duc de Montpensier. 

L'adjUdicatiuii aura lieu en 17 lots. 

DEUX FERIES ET BOIS. 
A vendre : 1° une FEBIIE à 4 kilomètres de 

Moutmirail, 24 kilomètres de Château-Thierry et 
d Epernay; produit, 4,000 fr. net d'impôts; con-

tenance, i 12 hectares, bâtiments en bon état, -15 

ans de bail; 2° une autre FEBHE k proximité 

de Château Thierry ; 3" et un BOIS contenant 
1 1i6C turcs. 

S'adresser à M' MAIUXABR, notaire a Châ-

teau-Thierry. (7186)* 

MAISON IMPASSE ROYER COLLARD 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 7 décembre 1852, 

D'une MAINON à Paris, impasse Royer-Col 

lard (ci-devant Saint-Dominique-d'Enfèr), 7, avec 

cours, jardin et dépendances. 

Revenu brut : 6,000 (r. 

Mise k prix : 8o,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

Ch
s'adrcs<er k M" BESPBEÏ, notaire, rue des 

Saints-Peres, 15. (
7
234) 

k céder dans une princi 

pale ville de France, i ap 
port, 6 uOO fr. net, prix, 40,0 0 fr. — S'adresser 

a Mil. FORTIN el JouBtiir, rue Montmartre, 148. 

(7410) 

Draps pour > 

vêtements de , DÀ 1 
nn spécial., 333, r. St-Mar-

liiî, tin, maison D UBOIS jeune. 

(7403) 

iME K D « élève de Favarger, cours d'écriture 

il pour les dames, rotonde Colbert. 

(7376) 

du docteur 

Paul Clément;' PASTILLES ORIENTALE. 
Pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 

Prix : la boîte, 2 t'r.; la 1/2 boite, 1 fr.,che/. J.-P. 

Laroze, ph., rue Nve-des-Petits-Cbamps, 26, Paris. 

(7361) 

CHARGE D'AVOUE 
MM. Fichon père et fils, 21, 

k céder, à 15 lieues 

de Paris. S'adresser k 

r. de la Banque. (AIT.) 

(7396) 

ACHATS ET VENTES! COMMISSION. 
E. C BOURSE et C% 2, rue de Louvois, Paris. 

Achat et vente par commission d'actions et de 

fonds publics au comptant et k terme. — Prêts sur 

dépôts de titres. —Versements.— Consignations.— 

Paiement par anticipation de coupons, d'intérêts 

et dividendes, de renies et d'actions. — Encaisse 

ment de billets, factures, ete. —Recouvrements sur 

la province et l'étranger. —Escomptede valeurs de 

banque. —Les propriétaires d'actions ou de renies 

qui désireraient acheter d'autres litres ou des 

marchandises et ne pas vendre leurs actions ou 

leurs rentes, peuvent s'adresser à MM. E. Crousse 

et C*, qui recevront ces titres eu garantie et feront 
leurs achats sans augmentation de prix. 

ÉCRIRE FRANCO. 

A MESSIEURS LES MÉDECINS. 
Découvri t o nouvelle d'un remède externe, de l'em-

ploi le ptus facile, sans mercure ni colchique, 

contre RHUMATISMES, NÉVRALGILS, GOUTTE, PARA-

LYSIE. 

M»' LE SATJLT, de Brest (Finistère), en se vouant 

au soalagernent des pauvres, a fait récemment 

celte découverte, qui a déjà opéré de nombreuses 

et célèbres guérisoiis, notamment celle de M. DE 

L AMARTINE et de plusieurs notabilités de la Facul-
té de Médecine de Paris 

(Attestations les plus honorables.) 

Pendant i-on court séjour k Paris, M"" Le Sault 

offre à MM. les médecins de guérir gratuitement, 

sous leur surveillance, les malades qu'ils lui dé-
signeront dans les hôpitaux ou ailleurs. 

S'adresser, de 10 k 3 heures, grand hôtel Moliè-

re, rue de la Fontaine-Molière, 39. (Affranchir.) 

 (7352) ' 

STERILITE DE LA FEMME &3£ 

ou accidentelle, complètement détruite par le traite-

ment do M
m
' Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Consulta lion tous les 'jours 

de 3 k 5 h., ruedu Monthabor, 27, prèsles Tuileries 

(7346) 

u 

gie 
SANS OPÉRATION, Z 

- destruction radicale. 

CHEMISES LONGUEVILLE 

RUE DE RICHELIEU, 14, près le Pu ais-Royal. 

(7305) 

danger , ni Fiuf-

•ance, par VEupkL)-
. en une séance, des LOU-

PES , kystes, glandes squirrheuses, boutons can-

céreux, tumeurs froides, verrues, signes de nais-

sance, etc. Cabinet du D' C OURRAI r, 37, rue du Bac. 

(7338) 

PIEHRF, DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

a » WîSÇ;| WlesaU copahuet ni ira te d'argent. 
tSAhH OvJi Pharm. rue Rambmeau, 40. (L'xp.) 

(7379) 
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PUBLICATIONS NOUVELLES DE DROIT ET DE JURISPRUDENCE, A LA LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE COSSE, libraire de l'Ordre des Avocats à la Cour de cassation, PLACE DAUPRINP mm 

— Traité do 1» Responsabilité, par M. SOURDAT; - formulaire ,i
0
 »

 1 À
' • 

Tiîéorîe du Code pénal, 3° édition, par MM. CIIÂTJVEAU ADOLPHE et FAUSTIN HÉ LIE; - Théorie du Notariat, par ED. CLERC - "\;r "ZZlZ'lTr̂ '7ZnZ' lVrt£."i«lî "7 ■'."
rm

«
,alr

e fie Proctt ' ' 
civile et commerciale, par CIIAUVEAU ADOLPHE, revu par GLANDAZ; - Six Codes annotés de Sirev par GILBERT (Codes civil de Procetlure ( i Je Commet sont en vùrtj\, ail fnT* 
des Conventions, etc., par DELÎSLE, doyen de la Faculté de Caen ;- * volume de l'Encyclopédie des Huissiers, etc., etc. - Le CATALOGUE «éuéral est envoyé GRATIS d toutes demandes. - îi L^0'*. 
cordé des remises et de grandes facultés pour le paiement. (7384) sus. 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE DE VIDEGOQ FILS AÎNÉ, ÉDITEUR, LIBRAIRE DE LA COUR DE CASSATION ET DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 
Hue Soufflot, n° i, près la Faculté de Droit, Paris. 

Les Codes delà République française, 

précédés de la Constitution de 1852, édition cli-
cliée, tenue toujours au courant des changements 
de la législation, par M. Teulet, avocat à la Cour 
d'appel de Paris; 1852, 1 beau vol. in-8°, pa-
pier collé. 8 fr. 

Les mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. 5 fr. 
Les mêmes, i joli vol. in-32 (format de poche) 5 fr. 

On vend séparément dans le format in-32 : 

Code civil, précédé de la Constitution. 1 fr. 
Code «Me procédure civile. 1 fr. 
Code «Se commerce. 75 c. 
Codes d'instruction criminelle et pénale, 

1 vol. i fr . 
Les Codes expliqués par leurs motifs, par des 

exemples et par la jurisprudence, avec la solu-
tion, sous chaque article, des difficultés, etc., 
suivis de Formulaires, par M. Bogron, secré-

[ taire en chef du parquet de la Cour de cassa-
tion; 9 forts vol. in-18. 

Se vendent séparément : 

Code civil expliqué, 14e édit. 2 vol.' 12 fr. 
Code «le procédure civile expliqué, 9e édit. 

2 vol. . - 12 fr. 
Code de commerce expliqué, 8" édit. 10 fr. 
Codes d'instruction criminelle et pé-

nal expliqués, 4e édit. 2 vol. 15 fr. 
Codes forestier, «le la pôcbe et «le la 

«■liasse expliqués, 1 vol. 8 fr. 
Le Code de la chasse se vend seul 4 fr. 
Co«îe polithgue, i vol. in-18. ' 6 fr. 
Les Cosîes français, expliqués par le même 

auteur, 3e édit. 2 vol. in-4°. 35 fr. 
Les Codes français annotés, offrant sous 

chaque article l'état complet de la doctrine, de 
la jurisprudence et de la législation, par MM. 
Teulet et d'Auvilliers, avocats, et M. Sulpicy, 
procureur de la République ; nouvelle édition, 
2 in-4. 40 fr. 

Commentaire sur Se Code civil, conte-
nant l'explication de chaque article séparément, 
renonciation au bas du commentaire des ques-
tions qu'il a fait naître, les principales raisons 

, de décider pour et contre, etc., par M. Roileux, 
f jugea Blois, 6e édit., considérablement augmen-

tée, 6 in-8. 45 fr. 

Co«lc civil annoté des opinions de tous les au-
teurs qui ont écrit sur ce Code, etc., par MM. La-
haye et Waldeck-Rousseau;2' édit., 1 in-4. 28 fr. 

Œuvres de Poïîjier, annotées et mises en 
corrélation avec le Code civil, par M. Bugnet, 
professeur à la Faculté de droit de Paris ; 
10 in-8. 80 fr. 

Notes élémentaires sur le Code civil, 

travail contenant l'explication des termes tech-
niques, la filiation des idées et la discussion des 
questions de principes, par M. Berriat-Saint-
Prix, docteur en droit ; 3 in-8. 22 fr. 50 

Traité «lu Voisinage, par Fournel ; 4e édit., 
revue par M. Tardif, avocat, 2 in-8. 15 fr. 

Commentaire sur la loi des succes-

sions, par Chabot ; édit. augmentée par M. 
Mazerat, docteur en droit, 2 in-8. 10 fr. 

lie la rsvora! Son des actes faits par 

le débiteur en fraude des droits du créan-
cier, par M. Capmas, professeur à la Faculté de 
Droit de Toulouse ; in-8. 3 fr. 50 c 

Dictionnaire de procédure civile et 

commerciale, contenant la jurisprudence, 
l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le 
timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, 
leurs formules, etc., par M. Bioche, docteur en 
droit, 3 e édit., 6 in-8. 48 fr. 

Nouveau formulaire de procédure ci-
vile, commerciale et criminelle, nouvelle édit., 
par le môme, 1 iu-8. 7 fr. 50 c. 

Dictionnaire «les Juges «le paix et de po 
lice, ou Manuel théorique et pratique en matière 
civile, criminelle et administrative, par le mê-
me, 2 in-8. 16 fr. 

Théorie «l« la procédure civile, précé-
dée d'une introduction, par Boncenne ët Bour-
beau, doyen et professeurs delà Faculté de Poi-
tiers, 6 in-8. 45 fr. 

Traité «les surenchères, contenant la lé-
gislation, la doctrine, etc., par M. Petit, prési-
dent à Douai, 1 in-8. 7 fr. 50 c. 

Tarif général «les actes de procédure, 

expliqué par le rapprochement des textes, etc., 
par MM. Teulet et Loiseau, 3e édit., 1 in-8. 6 fr. 

•Journal des Tribunaux «le romnirr 

ce, renfermant l'exposé complet de la jurispru-
dence et de la doctrine des auteurs en matière 
commerciale, publié par M. Teulet el M. Cam-

berlin, secrétaire delà présidence du Tribunal 
de commerce. Pour Paris, 10 fr., la province, 

11 fr. 50 c. 

Corps des lois commerciales, ou Re-
cueil complet des lois et règlements généraux, 
édits, etc., actuellement en vigueur sur le com-
merce de la France, par Rouen, continué par 
M. Vincent, avocat, 2 in-8. 42 fr. 

Concordance entre les Codes «le com-

merce étrangers, les lois commerciales 
étrangères de 60 pays, et le Code de commerce 
français, suivi d'un tableau des usances et jours 
de grâce, par A. de Saint-Joseph, juge, 1 in-4, 

30 fr. 

Cours de droit commercial maritime, 

d'après bs principes et suivant l'ordre du Code 
de commerce, par Boulay-Paty, 4 in-8. 20 fr. 

Slanuel des agents consulaires français 
et étrangers, contenant : 1° la juridiction des 
consuls; 4° la théorie consulaire, etc., par M 
Moreuil, 1 in-8. 8 fr 

IiiKtitute* de droit commercial fran-

çais, avec des notes explicatives du texte, par 
Delvincourt; 2e édit., 2 in-8. 15 fr. 

Traité «les Faillite» et Banqueroutes, 

de Boulay-?aty, suivi de quelques observations 
sur la déconfiture; entièrement refondu par M 
Boileux, juge à Blois, 2 in-8. 15 fr 

Manuel «les juges de commerce, ou Re-
cueil de documents, etc., les plus usuels du mi 
nistère des juges, par M. Gasse, secrétaire de ' 
présidence du Tribunal de commerce de la Sei 
ne, 5° édition, précédée de la comptabilité cen 
traie des faillites établie du Tribunal de la Sei 
ne, par M. Janet, chargé de cette comptabilité 
1 in-8. 7 fr. 50 c 

Comment taire de ïa lot du 13 décerai 

bre 1848 sur Ta contrainte par corps et du 
tarif du 24 mars 1849, par M. Durand, avocat, 
1851; 1 in-8. 6 fr. 

Traité «les «îélits et contraventions 

«1® la parole, de l'écriture et «le la 

presse, par M. Ghassan, 1" avocat-général à 
Rouen; 3e édit., 3 in-8. 20 fr. 

Manuel complet de médecin© légale, 

par MM. Briand, Chaudé et Gauthier de Clau-
bry ; 5 e édit., 1 in-8. 10 fr. 

Eléments «le droit pu8»l!c et adminis-

tratif, ou Exposition méthodique des princi-
pes du droit public positif, avec l'indication des 
lois à l'appui, par M. Foucart, professeur de 
droit administratif à la Faculté de Poitiers; 
3' édit., 4 in-8. 27 fr. 50 c. 

Traité du droit International privé, 

par M. Fœlix, avocat à la Cour d'appel, 2' édit. 

1852 ; 1 in-8". 9 fr. 
Recueil des Constitutions qui ont régi la 

France depui3 1791 jusqu'à ce jour, par M. 'feu 
let, 1 in-8». 3 fr. 50 c. 

Traité «le la législation des travaux pu-
blics et de la voirie en France, par M. Husson, 
chef do division à la préfecture de la Seine, 2e 

élit., 1851, 2 in-8». 14 fr. 
Dictionnaire «le droit public et admi 

nlMtratlf. par MM. Le Ratde Magnitot etHuart 
Delamarre, 2' édit., 2 grands in- 8°. 20 fr. 

De la responsabilité des notaires, ou 
Exposition de la Jurisprudence en matière d 
Dommages-Intérêts, qui peuvent être réclamés 
contre les Notaires, par M. Pagès, juge à Gre-
noble, 1 in-8°. 4 fr. 

Cours de notariat, suivi d'un tarif alphabé 
tique et raisonné des droits d'enregistrement et 
d'hypothèques, par M. Augan, notaire ; 3e édit., 

2 in-8°. 16 fr 
Explication historique des tnstltntes 

d» duetinien, avec le texte, la traduction 
en regard, par M. Ortolan, professeur à la Fa 
culté de droit de Paris, 5« édit., 2 in-8. 15 fr. 

Histoire «Se la législation romaine 

par le même, 1 in-8. 5 fr 
Institutes «le l'empereur «Justiuïen 

traduites en français avec le texte en regard 
édition publiée par MM. Blondeau et Bonjean, 
2 in-8. 12 fr. 

Clirestomathle. ou choix de textes pour un 
cours élémentaire du droit privé des Romains, 
par M. Blondeau; édit. suivie d'un Appendice, 
par M. Giraud, 1 in-8. 11 fr. 

Traité «les actions, ou Exposition historique 
de l'organisation judiciaire et de la procédure 
civile chez les Romains, par M. Bonjean, avocat-
général à la Cour de cassation, 2 in-8. 15 fr. 

&phorisuies de droit, classés suivant l'or-
dre _ des matières des nouveaux Codes avec les 
arrêts et la doctrine des auteurs, par M. Fons, 

juge;l in-12.
 2

 , 

Réquisitoires, plaidoyers et, disen °' 

«le rentrée. prononcés par M. Dupi», 
reur-general a la Cour do cassation

 av
, ?" 

texte des arrêts depuis 1830 jusqu'en 1851 ; 
clusivemont; 11 in-8. 7Q?" 
Les tomes X et XI séparément, i

fi
 S• 

Théorie du droit constitution^; 

fraiiçais ,esprit des Constitutions de 1848 > 
de 1852 

1 in-8. 
par M. Berriat -Saint- Prix, igju; 

liift'ilutcM coutiimlëres de Loysel 
9 IV. 

Manuel de plusieurs et diverses règles ou 
sentences 

et proverbes, du droit coutuinier cl plus or* 

naire de la France, avec les notes de Laurier^: 
nouvelle édit,., augmentée, par M. Dupiu et 
Laboulaye; nouvelle édit., 2 in-12. 12fr" 

Essai sur la symbolique du Droit n*£ 

cédé d'une introduction sur la poésie du droit 

primitif, par M. Ghassan, ex-avocat-général 
Rouen ; 1 in-8. ° g

 P

a 

Etudes sur les cou «urnes, par Klimrath" 
docteur en droit; 1 in-8. 4»' 

De l'Assistance judiciaire accordée aux 
indigents, par M. Dorigny, avocat, 1852, 1 ;

n
 g 

2 fr. 50 c' 
Traité de la liberté individuelle à 

l'usage de toutes les classes de citoyens, par M 
Coffinières, avocat, 2 in-8. 1 4 fr* 

Manuel du procureur de la ffltéjnuml 
que ei «lu substitut, par M. Massabiaa 
avocat général à Rennes, 3 in-8. 22 fr. 59 „' 

Guide pour l'étude ,des examens die 

droit, par M. Berriat-Saint-Prix, 3' édit 

1 in-18. 2 fr. 50 c.' 
Revue «ï» législation et «le jurisp

P
„. 

dence, publiée par une société de juriscon-
sultes français et étrangers, sous la direction et 
avec le concours de MM. Wolowski, Troplong 
Ch. Giraud, Laboulaye, Faustin-Hélië, Ortolan' 
Prix de la collection, compris l'année 1851 et 
la table. 220 fr. 

Abonnement annuel pour Paris, 20 fr. ; les dé-
partements, 22 fr. ; l'étranger, 26 fr. 

ï*e Catalogue général de ma librairie est envoyé 
franc de port aux personnes qui le demandent en 
affranchissant leurs lettres, — 2>es facilités de 
paiement sont accordées. (7282) 

RUE 

d'Enghf en , 

48. m. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR IMARXAÇïES Année. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c 'est moi, DE FOY, qui l 'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classés de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, D ELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, D UVERGIER , Léon D UVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE, en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

1 1
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Imprimarie administrative, PAUL DtPOOT, 45, rue de Grenelle-Saint-Honoré, à Paris. 

X JillflS IHIIl! 
Pour le servi®» de l'audience, la confection «le» distribution* et ©Mires, et 

l'accomplissemeii t «tes opérations «sïecturale» et «lu rccrulowi'iil. 

Par ANTOINE-GASPARD DEEE1\', docteur en droit, juge suppléant au Tribunal civil de Lyon. 

PRIX DE CHAQUE CAHIER : 1", 2 fr. 50 c; franco, 3 fr.—2', 3 fr. 50 c; franco, 4 fr.—3e , 2 fr.; franco, 2 fr. 50 c. 
(7411) 

j| ga M g» *«1Y| J £ l% *■ PRODUISANT LA MULTIPLICATION, LA 

► SLK. lit fi I OÂlaiJîi& DIVISION, LA RÈGLE DE TROIS. 

Tout à la fois base et mécanisme rie l'arithmétique, la TABLE DE PYTUAGORH expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 
99, est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et. intéressante ; c'est un BARÊME en dix magnifiques tableaux où 
se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division el, par conséquent, lattfcjlc de Trois, la Règle 
de Compagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage conticut, en outre, !e Cubage et des explications à l'usage du 
Commerce el de l'industrie. — Celte brochure illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLES el 
D'INTÉRÊTS COMPOSES, à l'aide desquels une seule multiplication suffit pour obtenir l'intérêt d'une somme quel-
conque aux. divers taux de 2 3, s t\i, i, 4 \\2, 5 et 6 0[0. — 3° Edition. — Prix : i fr. — En vente chez l'auteur, 
J. MERTENS, rue Rochechouart, n» S, et chez les principaux Libraires et Papetiers. (74! 3) 

Je 30.000. donne 
A qui prouvera que l'EAD MB^LOB PERFECTIONNEE ne tait 

pis REPOUSSER et EPAISSIR les cheveux sur des têtes chawM 

et DES PLUS AGEES, lin flacon (VEAU DE LOE tic 5 fr. on JJ 

10 fr. SUFFIT pour REGENERER la chevelure et en ARRETER 

la clmle. EN TRAITANT \ FORFAIT, ON PAVE APRES 

SliCCES. S'adresser à moi, EEOPOLD LOB, chimiste, 281, RUE 

Sï-HONORE ,281,à Paris, au deuxième. (Affr.) ONEXPEDIE. 

(7302) 

EKas^-'-ssss^^^^ iii "lia i iii <iiiiiwiiiMta^aiBpaawaMBWM 

La publication légale des Actes de tHuc.lAU. S <N»t obligatoire, pour l'année l&S*. dnu* ïa «*«BTTB DES * TIUBIÎXACX, LE DROIT et le ë 

V«^2ite« après falltlic. Consistant en meubles, piano, 
comptoirs, bureaux, etc. (7273) 

Vente après faillite, en vertu 
d'ordonnance de M. le juge-com-
missaire, 

De bons Meubles en acajou, belles 
glaces encadrées, bronzes, pendu-
les, ustensiles do ménage,mille bou-
teilles vides pour eau de seltz à sys-
tème, un fort lot de capsules et tê-
tes de bouteilles en élain, 

Rue Rossini , Hôtel des Ventes, 
saile n° 8, 

Le lundi quinze novembre mil 
huit cent cinquante-deux, à midi. 

Par le ministère de M« Félix 
Schayé, commissaire-priseur, rue 
deCléry, 5. (7265) 

COTONNADES, PANTALONS, 
BLOUSES, etc. 

Vente aux enchères publiques, 
après faillite de M. C..., de quantité 
de coupons, cotonnades, toiles 
Wedcs, pantalons, blouses et vête-
ments de travail, chemises de cou-
leur, bonneterie et lingerie, ele., 
etc., rue des Jeûneurs, 42, lejeudi 
dix-huit novembre mil huit cent 
cinquante-deux, à midi, par te mi-
nistère de M. Ridel, comniissaire-
priseur, rue Saint-Honoré, 335. 

(7267) 

Ventes n»©6»Ulére». 

v E s T r s r A R A i > r s m 1 T s t> r. J 1; s r 1 c. E 

Elude de Me Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'iiôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Les lundi, mardi el mercredi, 
quinze, seize, dix-sept novembre 
mil huit cent cinquaute-deux, 

Cons.slant en un mobilier ma-
gnifique, composé de commode, bi-
bliothèque, bureaux, armoire, chai 
ses et fauteuils de salle à manger, 
salons et chambres à coucher, en 
acajou et bois doré : bahuts en bois 
de rose, toilette et labiés de toutes 
espèces; glaces et riches lapis.lam-

Î
icsel lustres , pendules, vases; ta 
deaux, statuetlcs, potiches, ten 

lûtes, porcelaines, cristaux, cou-
chers de maîlreset. de domestiques, 
harnais et ustensiles d'écurie. Au 
eoinptant. (7271) 

A Paris, rue de Popincourl, 16. 
Le 15 novembre. 

Consistant en bureaux, carton 
nier, poêle, fables, etc. (7270) 

lin une maison sise à Paris, rue des 
(iravilliers, 5. 

Le 15 novembre. 
Consistant en établis, élaux, lan-

lernes, chaises, armoire, etc. (7272) 

En l'hOtel des Commissaires Pri-
meurs, rue Rossini, 2. 

Le îfl novembre. 

«»CSK'»É« S 

D'une délibération des actionnai-
res de ia Compagnie centrale d'E-
clairage par le gaz, prise le treule 
octobre mil huit cent cinquante-
deux, en assemblée générale ex-
traordinaire, au siège de la compa-
gnie, rue de Richetieu, 110, 

11 appert qu'aux usines à gaz de. 
Dieppe, Pont-Audemer, Honneur el 
Chartres, dont l'exploitation faisait 
l'objet de la société,sont venues s'a-
jouter les usines à gaz d'Alger e! 
Fécamp, dont l'apport a été fait par 
MM. LEBON père et fl!s LÉGER, 
MARCHESSAN et Emile LEBORGNE, 
et que le capital social de la compa-
gnie centrale, qui était de onzecenl 
mille francs effectifs, a été aug-
menté de huit cent soixante-quinze 
mille francs, ce qui, avec vingt-
cinq mille francs pour réserve, for-
me un chiffre lofai de deux mil-
lions- pour capital social réel ac-
tuel; que, sur ces deux millions, il 
n'est actuellement émissible que 
jusqu'à concurrence de quinze cent 
mille francs seulement, le surplus 
ne devant l'ètre'qu 'au fur et à me-
sure de l'usine. d'Alger tt de la cons-
truction non encore commencée de 

:iles de Honfleur et de Fécamp ; 
Enfin que, par forme d'abonne-

ment transitoire entre la société et 
la gérance, il sera dislribué pour 
mit huit cent cinquante-trois aux 
actions émises un dividende de sepi 
pour cent, indépendamment de de-
mi pour cent, à employer à la ré-
serve, aux termes de l'article quin-
ze des statuts; cet abonnement de 
sept el demi pour cent étant justl 
fie par le produit courant des usi-
nes en fonctions. 

Paris, dix novembre mil huit cent 
einqutMite-dcux. 

I.EBON. (5723) 

Ont formé entre eux une société 
n nom coileciif pour la fabrication 
t la venle du sucre de bellerave. 
Celte société a été contractée pour 

quinze années, à partir du premier 
oetoorc mil huit cent cinquante-
deux, soiisia raison sociale : BOU-
ÏÏHER frères el C«. 

Il a été dit : 
Que le siège de la société serait à 

Pantin, Grande Rue, 47, dans une 
jarlie de la propriété de M m« veuve 
Boucher, mère des sieurs Boucher, 
usnommés ; 
Que cette société s'exploiterait 

avec un matériel et des outils et us-
ensitesde fabrication appartenant 

à ladiie dame veuve Boucher ; 
Que M. Louis Boucher aurait seul 

lroit à la signature sociale ; qu'il 
ne pourrait engager la société qu'au-
tant que l'obligation serait relative 
à la société et "inscrite sur les re-
gistres ; 

Que MM. Louis Boucher et Edme 
Boucher, et M. Michel apportaient 
msemble à la soeiélé leur industrie, 
leur temps et leur travail, et en ou-
tre chacun d'eux une somme de dix 
mille francs, qui devrait être versée 
dans la caisse sociale au lur el i 
mesure des besoins de la société 
en espèces sonnailles ou billels de 
ia Banque de France; 

Que la dissolution de la société 
pourrait èlre demandée par l'un ou 
par l'autre des associés, dans le cas 
où ladite société se trouverait, en 
perle de deux tiers de son capital; 

Que chacun des associés aurail 
encore le droit de dissoudre la so-
ciété avant le terme fixé pour sa 
tarée, en prévenant les coassociés 
six mois à l'avance ; 

El qu'en cas de décès de l'un des 
associés, la société continuerait en-
tre les associés survivants. 

Peur extrait : 
Signé : Gozzou. (5724) 

Suivant acte passé devant M" Goz-
zoii, notaire à Belleville (Seine), 
soussigné, en présence de témoins, 
ic sept novembre mil huit cent cin-
quante-deux, portant la mention 
suivante : Enregistré à Belleville le 
neuf novembre mil huit, cent cin-
quante-deux, folio 132, verso, case 
1™, reçu cinq francs, dixième, cin-
quante centimes, signé Leroy, 

M. Louis-François BOUCHER, fa-
bricant de sucre, demeurant à Pan-
tin, ruede la Villelte-Saint-Denis, 4 

M. Jean-Edme BOUCHER, aussi fa-
bricant de sucre, demeurant aurii 
lieu, mêmes rue et numéro ; 

Kl M. Louis-Edouard MICHEL, fa 
bricanl de sucre, demeurant ci-de-
vant à Paris, rue du Château-d'Eau 
88, et lors de l'acle. extrait à Pantin 

1 dite rue de ta Villetle-St-Deuis, i ; 

La société en nom collectif pour la 
construction de divers bâtiments, 
qui a existé entre M. Armand GI-
RAUD, demeurant à Paris, rue Fon-
taine-Saiit-Georges, 35, et Al. Jean 
GIRAUD, demeurant à Paris, rue de 
la l'idéliié, 30,a été déclarée nulle, et 
es parties ont été renvoyées devant 

des arbitres-juges. 
Pour extrait: 

T. UNVERZAGT. ■ (5726) 

Suivant acte reçu par M» Deman 
che et son collègue, notaires à Pa-
ris, le six novembre mil huit cent 
cinquanle-deux, M. Pierre-Charlrs-
Mari HUARD, négociant, demeurant 
h. Paris, rue Dauphine 10, el M. Ed-
me-Juïos RERGIÏROT, négociant, de 
meurant à Paris, mêmes rue et nu 
méro, ont déclaré dissoute, à comp 
1er du premier novembre mil huit 
cent cinquante-deux, la société for-
mée entre eux sous la raison HUARD 
«t BERGEROT, aux termes d'un acte 
passé devant ledit M« Démanche el 
son collègue, le onze décembre mil 
huit, cent cinquante et un. M. Ber 
gerot est seul liquidateur. (5725) 

Cabinet de M. F. UNVERZAGT, rue 
Buffautt, 24. 

Suivant jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine, 
en date du deux novembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré, 

Par acte sous seings privés, en 
date du six novembre mil huit cent 
cinquante-deux; il est. formé 'enfle 
MM. Edmond CROUSSE et Joseph 
FOUCQUERON, une société dont le 
bul est de faire, par commission, 
toutes opérations de bourse et de 
banque. 

Les associés sont égaux au par-

La raison sociale est E. CROUSSE 
et Ce , rue de Louvois, 2. 

Pour extrait : 
E. CilOCSSE et C«. (5728) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le deux novem-
bre présent mois, enregistré le on-
ze du même mois, folio 17, verso, 
case 7, par Dolestang, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, 

11 appert qu'il a éle formé entre 
M. Henri-Edmond ADAM, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de la 
Ville-l'Evê tue, 2 bis, 

Et M. Henri PACHE, ingénieur ci-
vil des mines, demeurant a .Vier-
ges, canton de Vaud (Suisse), pré-
sentement logé à Paris, quai des 
Ormes, 38, et les personnes qui à-
dhéreront aux statuts de la société 
en devenant porteurs ou souscrip-
teurs d'actions, une société ayant 
pour objet de prendre à ferme des 
propriétaires actuels, A. Brissac et 
compagnie, toutes les parlenances 
que cetle société possède sur le li-
lon de cuivre et de plomb de la 
Cruz,en Andalousie (Espagne), ain-
si que ses usines el leurs dépen 
dances, afin de les expljiter. 

La société sera en nom colloclif à 
l'égard de MM. Adam et Pache, eten 
commandite à l'égard des souscrip-
teurs et propriétaires d'actions. 

La raison de la société sera 
ADAM, 11. PACHE et compagnie. 
MM. Pache et Adam ont tous deux 
la signature sociale, avec pouvoii 
d'agir conjointement ou séparé-
ment sous la raison sociale, mais 
seulement poHi- les affaires de la so-
ciété. 

Le capital social a été provisoire-
.menl lixé à la somme de deux cent 
cinquante mille francs, divisés en 
vingt-cinq actions ou parts de dix 
mille francs chacune. La société se-

I
ra délinilivement constituée dès 
que les souscriplions auront atteint 
le chiffre de deux cent mille francs 

Le fonds social pourraêlre augmena 
té par une délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires prise 
à la majorité des voix et représen-
tant au moins ia moitié du capital 
oeial. 
Le siège de ta société est à Paris ; 

1 est fixé provisoirement rue Ros-
sini, 16. 

La durée de la société est dès à 
présent fixée à quinze années, re-
présentant la plus longue période 
éventuelle du bail projeté avec la 
société A. Brissac et compagnie; 
mais cette durée suivra loules les 
phases du bail lui-même, pour com-
mencer et finir avec lui, lequel bail 
doit avoir lieu pour six, neuf, douze 
ou quinze années, à partir du pre-
mier décembre prochain, à la vo-
lonté seule des preneurs, sauf di-
verses restrictions projetées entre 
les parties. 

Signé : BOINOD , avoué. 
D'un autre acte sous signature 

privée, l'ait double à Paris, le dix 
novembre courant , enregistré le 
onzedudit mois, folio 172, verso, ca-
se 9, par Deleslang, qui a reçu deux 
francs vingt centimes pour droits, 
ledit acte entre MM. Pache et Adam, 
ci-dessus dénommés, qualifiés, do-
miciliés, il appert que la société 
ADAM, H. PACHE et compagnie aélé 
et est demeurée délinilivement con-
stituée à partir dudit jour dix no-
vembre présent mois, par suite des 
souscriptions réalisées entre les 
mains de MM. Adam et Pache jus-
qu'à concurrence de la somme de 
deux cent cinquante mille francs. 

Signé : R OINOD , avoué. (5727) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de ta comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les gsmeevt 
de dix à quatre heure?. 

Suivant, acte sous seings privés, 
l'ail double à Paris, le trente octo-
bre mil huit cent cinquanle-deux 
enregistré le Irois novembre sui-
vant, par le receveur, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

11 appert : 
Que M. Pascal-Eugène DEBIEU 

marchand de vins, demeurant i 
Paris, place Lafayetle, 20, 

Et M. Dominique DEBIEU, vernis-
scur de cuirs, demeurant à Mont-
martre, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif à l'égard de M. Pas-
cal-Eugène Debieu, et en commun-
dile à l'égard de Domiirque Debieu, 
pour l'exploitation d'un commerce 
de marchand de vins traiteur, sis à 
caris, place Lafayelte, 20, pour 
quinze années, à partir du jour de 
l'acte et Unir à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante 
sept. 

La raison et la signature sociales 
seront : DEBIEU et compagnie. 

Signé: DEBIEU. (5729) 

mmm n mmm. 

PallUtes 

BECLAB ATIONS DE FAII.I.ITKB. 

Jugements du 10 NOV. 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Des sieur et dame DALBOUSS1È-
RÉ (Auguslin et Jeanne Melin), 
sociés de fait pour l'exploitation du 
fonds de commerce de md de vins 
raiteur, silué à Monlrouge, rue de 
a Gaîté, 16, demeurant ci-devant 
audit lieu, et. actuellement à Paris 
rue de la Fidélité, 7 ; l'ouverluré 
fixée au 13 septembre 1 852; nomme 
M. Roy juge-commissaire , el M. 
Portai, rue Neuve-des-Bons-En 
fanls, 25, syndic provisoire (N° 1069S 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parit, lalle tes as 
itmhUss des faUUttt, MW ■ let créan-
cier! ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRENU (Jean-François), 
md boucher, à Boulogne-sur-Seine, 
Grande-Rue, 33, le 19 novembre 
3 heures (N° 10624 du gr.); 

Du sieur FASQUEL (Benoîl), md 
de draps, rue des Deux-Boules, , 
le 19 novembre à 3 heures (N° 1068a 
du gr.); 

Du sieur PIERRET (Louis), enl 
le maçonnerie , a Suresne, rue de 

Courrets, 36, le 19 noyembre à 
heure (N° 10689 du gr.); 

Du sieur BRIERRE (Félix), md de 
bois et de charbons, à Auleuil, rou-
te de Versailles, 17, le 18 novembre 
à 10 heures (N° 10683 du gr.); 

Du sieur JACQUEAU (Ferdinand), 
boulanger, rue St-Denis, 23, le 19 
novembre à 12 heures (.N 0 io6g5 du 
gr.); 

Des sieur el dame DALBOUSSIÊRE 
(Auguslin et Jeanne Melin), asso 
ciés de fait pour l'exploitation du 
fonds de commerce de md de vins 
traiteur, silué à Monlrouge, rue de 
la Gailé, 16, demeurant ci-devant 
audit lieu, et actuellement à Paris 
rue de la fidélité, 7, le 19 novembre 
il 3 heures (N» 10692 du gr.); 

Pour assister i l'assembUe dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIO NS 

Du sieur CHALOT aîné (Charles-
Horace), passementier , rue des 
Deux-Porles-St-Sauveur, 3S , le 19 
novembre à 1 heure (N° 10634 du 

r.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurt 
créances: 

NOTA . Il est . nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances 'remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONÇORDATS. 

Du sieur BENOlST (Louis), md de 
aches et nourrisseur, à La Villet-

te, route d'Allemagne, 155, le 18 no-
vembre à 3 heures (N° 9504 du gr.); 

Du sieur DUCHESNE (Léonor), 
md de nouveautés, boul. des Ita-
liens, 9, au coin de la rue Favart, le 
18 novembre à 10 heures (N° 10612 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal d«, la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
an état d'union^ ei, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur lei faits de la gestion que-
sur l'utilité du maintien ou du rtm 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne «•!•» admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des. syndics. 

PROnUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
■d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

De la Dlle DEVIRG1LLE (Marie), 
épieière, rue Lamartine, 35, entre 
les mains de M. Portai, rue Neuve 
dcs-llons- Enfants, 25, syndic de la 
faillite (N° 10669 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apré; 

l'expiration de ce délai. 

Du 12 novembre. 
Du sieur LANCOME, pharmacien, 

rue d'Astorg, 47 (N» 10654 du gr,)i 

ASSEMBLEES BU 15 NOVEMBUFi !»"• 

NEUF HEUiiF.s : Paul, fab. 8é ca-
quettes, vérif. - Fievet, vottur e , 
clôt. — Bloc, nég. en nouveaux.., 
conc. . . „„„a 

DIX HEURES : Duteille, épicier, «nu-
- Horliac, anc. carrier, vent- r 
Boulet, ent. de serrurerie, clôt. 
Guillot, md de modes, conc.-w 
haist, mécanicien, id- r,. 

MIDI : Delavigne, nég., s}'na - ..
 i0

| 

o^S^fcotpersonneUeme^ 

fondeur, synd. -^Cheie, md 
modes, clôt. - Caron 'f»b. * 

cioi. — v"" "'y h nu-
cristaux, id. -Quéru/».« 

' 'es, id. — Faure, WM* rapluies, m. — , -
C«, machines à vapeur, ia. 

ROIS HEURES U2: Boy, "V "mj 
quides, synd. - lemoon.^ 

de vins, conc. — f^Jïïp, 
fab. de broderies, id. - Loun» 
direct, du théâtre de la Porte 

Martin, délib. __—--tf5 

«épuration». 

Demande en séparation .^(t'-
entre Julie - Caroline ^^

Al
:-

TTOUX et, Eugène-Francis » 

•JTER, à Paris, rue Bouclic» 
Baulant, avoué.

 s e
i 

ugement de séparation deço R.
e

, 
de biens entre Sophie n K ue 
Jean-Pierre CHAYER, à« 
desla Clé, 12. - Du(*e

!
joW

=5 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

fV. B. Un mois après la date de ces 
iugemeni , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 

oece* et sonssH** 15*""*' 

Du 12 novembre 1852. ~r%-Ho-
ve Allard, 67 ans, rue du tk

 a
„i, 

noré, 109. - Mme Garnre, ^* 
passage Sandrié, 3. — »■ .-,

 ra
t, " 

ans, rue d'Alger, S. — M- ",
11U

, lia-
ans, rue St-Honoré, MO; - /»

 n
d, 

niquel ,45 ans, rue Louts-iç
 pe

. 
22. - M. Gautier, 25 ans, rue , 
tit-Lion, 2. - M. Thoma», "M-
rue Bourbon-Villeneuve, 
Descoins, 30 ans, rue » l -J

ni
 r0> 

30. - M.Gobeloteau, 3 U , tf 
Quincampoix, 39. - M- f\

s ans, rue St-Lou.s-en-1 Ile, «
 u

„ . 
Richonne, 55 ans, rue de » „ i 

31. — M. Bertbetot, 53: 

rue du Bac, 14.- , " si, four-
rue Montparnasse, .3 ';„

llM
, n4. 

net, 8. ans, rue S (-J^
ue

J
on

tf« 
M. de Craen, U ans, rue »

 rU nasse ,i3 .-M.GarWud,^ ju 
du Four-St-Germam, "

n s
,,

r
bon 

roy, 7 ans, rue des Maçons
 ffe

. 
ne, 14. -M. Baruguet, rue 

lard, 94. 

Legér
H%AODOt»

N
' 

Enregistré à Paris, le Novembre 1852 fi, 

Heçudeux frauos vingt œnti eues, décirao comprU 

UIPRIMRRIE DE A. GUYOT, RUE .NEUVE-DES-MATHURINS
9
 18. ?our légalisation de la signature A. GUÏOT> 

Le maire.du i" arrondissent'-


